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I - L1 EUROPE# LES GOUVERNEMENTS ET LES PARLEMENTS 

1 - Allemagne 

a) Le gouvernement allemand et la c.E.E. 

Le 30 juin, au Bundestag, M. von Brentano, ministre des 
affaires étrangères a dit notamment : "La Communauté é{!onomique 
européenne a donné des preuves de son efficacité. Le volume des 
échanges intérieurs de la Communauté économique européenne n'a 
cessé de crottre chaque année et dans la m~me proportion que 
celui des échanges extérieurs. Cette petite Europe, comme l'ap
pellent parfois des critiques avec dédain, comprend 170 millions 
d 1habitants et a une importance qui surpasse de loin celle des 
pays membres. La Communauté peut et doit consacrer ses efforts 
à résoudre les problèmes d 1 intérgt mondial que posent l'équilibre 
économique, l'expansion des échanges commerciaux, le développement 
des pays neufs en étroite collaboration avec les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne et les autres pays industriels du monde libre. 

Il a été décidé, le 12 mai dernier, d'accélérer la mise 
en oeuvre du marché commun. Cette décision a été elle aussi 
violemment critiquée. On peut cependant constater qu'elle ne 
rend pas plus difficiles les négociations avec 1 1 A.E.L.E. mais 
qu'elle a, au contraire, permis à ces négociations ~·~tre réel
lement entamées. Les efforts de la Communauté d 1 une part et des 
pays de 1 1 A.E.L.E., des Etats-Unis et du Canada de l'autre abou
tiro~t à réaliser la collaboration souhaitée. 

Mais il ne suffit pas de rappeler les événements passés. 
Il faut aussi se préoccuper de savoir comment on peut rapprocher 
davantage encore les organisations des Communautés européennes et 
quelles voies sont offertes pour fondre les tr~is exécutifs en 
un seul. Tout ce qui est fait en ce sens est un pas vers l'objec
tif politique de l'unification européenne. Le gouvernement fédé
ral est convaincu qu'il se trouve ainsi sur le bon chemin. En 
consolidant l'Europe, on consolide aussi le monde libre. Le pas
sé montre que l'on a le plus grand besoin de cette force, non 
pour en faire un mauvais usage, mais pour aider à dêfendre effi
cacement la liberté. 

Toutefois, le gouvernement fédéral sait fort bien aussi 
que cette politique européenne, si importante soit-elle, n'est 
pas suffisante étant donné la situation mondiale. Dans le monde 
entier, le communisme lance inlassablement son offensive. Elle 
est menée aussi bien sur le plan idéologique que sur le plan éco
nomique. On doit y faire front et le faire en commun. On peut 
constater avec une grande satisfaction que les·consultations po
litiques qui ont lieu dans le cadre de l'O.T.A.N. se sont révé
lées fructueuses et se sont développées. Le but doit ~tre de par
venir à une conception politique commune et à des décisions et 
des mesures politiques communes". 

(Das Parlament, 13 juillet 1960) 

- 1 -. 



Les gouvernements et les parlements 

b) Déclarations de M. Etzel sur la C.E.E. et 1 1 A.E.L.E. 

Dans une conférence~ faite le 4 juillet 1960~ au ~lub 
d'outre-mer de Hambourg~ M. Etzel~ ministre allemand des finances~ 
a souligné le fait~ apparemment peu connu~ que le tarif extérieur 
commun est déjà inférieur au tarif douanier appliqué par la 
Grande-Bretagne pour son commerce avec les pays situés hors du 
Commonwealth. La politique libérale de la C.E.E. appara!t ainsi 
en pleine lumière et M. Etzel est sOr que la baisse de 20 ~ du 
tarif extérieur~ décidée en vue des prochaines conversations dans 
le cadre du G.A.T.T. sera encore suivie d'autres baisses~ parce 
que les forces internationales réveillées par l'agitation créa
trice de la C.E.E. y inciteront~ 

L'A.E.L.E. a résolu certaines difficultés qui avaient 
troublé les négociations avec le comité Maudling sur la zone de 
libre échange~ car il est plus facile de discuter avec un groupe 
uni qu'avec dix-huit pays séparés. 

{Bulletin du service de presse et d'information du gouvernement 
fédéral~ 9 juillet 1960) 

c) A propos des exportations de mobiliers vers la France 

Plusieurs députés socialistes ont demandé au gouvernement 
allemand s 1 il avait connaissance d'un décret français du 24 fé
vrier 1960 qut fixe à 33 1/3 % du prix de vente au dernier ache
teur la marge bénéficiaire brute sur les meubles importés tandis 
qu'il laisse libre la marge bénéficiaire sur les meubles fabri
qués en France. 

Les auteurs de la question désirent en outre savoir ce 
que le gouvernement fédéral a l'intention d'entreprendre contre 
cette discrimination~ s'il considère que cette mesure restrictive 
des importations prise par le gouvernement français est conforme 
au traité C.E.E. et s'il indiquera à la Commission de la C.E.E. 
que l'ajournement de la réponse à cette question n'est pas dans 
1 1 intér~t d'une politique commune. 

(Bundestag~ document 1991, 1er juillet 1960) 

d) L'agriculture allemande dans le marché commun 

A propos de l'harmonisation des prix des céréales dans la 
C.E.E.~ M. Schwartz~ ministre allemand du ravitaillement~ de 
l'agriculture et des eaux et for~ts, a fait la déclaration sui
vantes 

De 1949 à 1959~ l'agriculture a licencié 1,1 million d'ou
vriers à plein temps, c'est-à-dire 30% de sa main-d'oeuvre totale. 
Dans le m~me temps~ ses investissements sont passés de 618 millions 
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de DM par an à 2,6 milliards de DM en 59/60.Durant cette période,
elle a augmenté sa production de denrées alimentaires d'environ · 
50%. La main-d'oeuvre libérée par l'agriculture a été accueil
lie avec empressement par d'autres professions. Sans ces licen
ciements, dus à la rationalisation des exploitations et aux in
vestissements de capitaux, la situation du marché du travail dans 
l'industrie serait devenue plus précaire qu'elle est déjà. 

Si les principaux produits du sol, en particulier les 
céréales, étaient amenés à un niveau de prix qui se situerait à 
la moyenne des différents prix pratiqués par les pays membres, 
une partie considérable des exploitations agricoles allemandes 
se verraient retirer la base m~me de leurs revenus dans une pro
portion qui menacerait leur existence si elles conservaient les 
m~mes productions et les m~mes cultures. Des enqu~tes scientifi
ques ont montré que la baisse des revenus varierait entre 20 et 
30 %, suivant le type et l'importance de l'exploitation. On ob
jecte à cela qu'il ne faut pas considérer les choses d 1un point 
de vue purement statique mais dynamique. Il faudrait que les 
exploitations choisissent d'autres productions pour qu'elles 
puissent trouver une compensation. En outre, il faudrait aussi 
poursuivre la rationalisation. 

M~me si 1 1 on admet qu'une collaboration économique étroi
te des Etats européens est une nécessité politique devant la 
menace de l'Est, il ne faut pas précipiter la progression déjà 
pénible de l'agriculture vers la politique agricole commune de la 
C.E.E. Toute adaptation de l'agriculture, liée, dans l'évolution 
de sea exploitations, à des processus organiques de développement 
demande plus de temps qu'une reconversion industrielle. En outre, 
son adaptation suppose que le reste de l'économie des pays de la 
C.E.E. et les conditions générales de concurrence sont adaptées 
de la façon prévue pour la production agricole. 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 27 juillet 1960) 

2 - Belgique 

a) Le budget du ministère de l'Agriculture devant le Sénat 

Les 8, 9 et 14 juin, le Sénat belge a examiné le budget 
de l'agriculture. A cette occasion, M. Dekeyser (soc.), a évoqué 
le problème de la p~che maritime en Belgique. Il espère que le 
Ministre portera à l'avenir plus d'attention aux difficultés de 
cette industrie. 

Les exportations à destination des partenaires de la 
C.E.E. ont diminué, à l'exception de celles vers les Pays-Bas. 

Dans les autres pays de la C.E.E., certains avantages sont 
accordés aux p~cheries : en France, des subsides à 1 1 exoortation 
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sont accordés pour certaines espèces de poisson ; aux Pays-Bas~ 
les exportateurs de poisson bénéficient d'un régime fiscal spé
cialement favorable. 

D'autre part~ on ne se préoccupe pas assez des entrepri
ses de transformation des produits de la p@che. Ainsi au Dane
mark~ en Allemagne et en Grande-Bretagne~ on consacre la plus 
grande attention aux filets de poisson. On peut ainsi obtenir 
une économie de transport et de glace et de cette façon une ré
duction du prix de revient. 

La p@cherie belge se compose de 433 un~tés~ constituant 
4 % du total de la c.E.E. Elle y occupe une place peu importante. 
Mais il importe cependant que le Ministère de l'agriculture suive 
l'évolution au sein de la C.E.E. et qu 1il se mette en contact 
avec les milieux de la p@che. 

M. Dekeyser demande également au min~stre qu'une Commis
sion spéciale de la C.E.E. mette à l'étude la future politique 
européenne en matière de p@che. 

M. Desmedt évoque le problème de la surproduction. Il 
estime que l'accord intervenu à la Conférence de Rome relatif à 
l'écoulement de la production de sucre doit constituer une indi
cation pour les autres produits. 

Par cet accord~ chacun des partenaires s'engage à faire 
appel à l'un des autres partenaires moyennant paiement du prix 
d'exportation pratiqué dans ce pays~ au cas où il viendrait à 
manquer de sucre. Il propose également d'opérer un nivellement 
des prix des différents produits~ et cela pour que les cultiva
teurs puissent procéder à la conversion de leurs cultures. Ainsi~ 
en cas de surproduction de froment~ il serait facilement possible 
de pousser la culture des céréales fourragères~ si les différents 
produits n'accusaient pas un si grand écart dans les prix. 

M. Breyne {soc.)~ s'intéresse aux moyens de réduire le 
prix de revient dans l'agriculture. Il existe de nombreux moyens 
pour y arriver et harmoniser la production·belge. Mais il met 
en garde contre l'engouement d'accélérer l'unification du secteur 
agricole. Car~ vouloir ouvrir toutes écluses en très peu de 
temps~ c'est la fin pour des milliers d'agriculteurs • 

M. Breyne fait également remarquer que le paysan est le 
seul qui n'ait pas profité de l'émancipation sociale. 

Dans les circonstances actuelles~ l'intégration européen
ne est un danger pour le producteur agricole belge. 

L'exposé de M. de Vleeschauwer~ Ministre de l'Agriculture~ 
contient une interprétation intéressante de l'art. 22 de la con
vention transitoire annexée au Traité d'Union Economique Benelux. 
L'art. 22 stipule que l'harmonisation des politiques agricoles 
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doit ~tre réalisée dans les cinq ans et que les mesures déroga
toires doivent ~tre supprimées à mesure que sera réalisée l'har
monisation. D'après le Ministre, l'obligation d'harmonisation 
doit être remplie avant que les mesures dérogatoires soient sup
primées. Et cette position résulte des dispositions de certains 
protocoles qui ont précédé la rédaction de la convention transi
toire et qui ne prévoyaient pas de délai. 

Cette thèse est encore confirmée par le texte du chapitre 
3 de la convention transitoire qui commence par ces mots :. "En 
attendant la réalisation des conditions d'une libération complète 
des échanges des produits agricoles ••• ". 

Le Ministre détermine ensuite la politique belge par rap
port aux autres partenaires de la C.E.E. dans certains secteurs. 

En ce qui concerne les bovidés et la viande de boeuf, le 
Ministre constate que les pays de la C.E.E. couvrent leurs pro
pres besoins et sont exportateurs. Il n'est donc pas possible 
d'écouler les surplus belges sur les marchés des partenaires. Il 
convient pour assainir la situation, de réduire la production et 
d'améliorer la qualité. 

Dans les produits laitiers, il existe également un sur
:plus de production de beurre. Des mesures sont prises pour va
loriser le lait sous d'autres formes. 

Pour les oeufs, la Belgique est exportatrice. Le marché 
intér~eur est donc protégé. Le marché international est soumis 
à. des· pratiques de dumping de la part du Danemark, des Pays-Bas 
et des pays orientaux. Il faut craindre dans l'avenir que les 
excédents produisent un effondrement des prix. · 

Quant au froment, le gouvernement a décidé de valoriser 
la récolte de 1960 sur la base de 470 frs. pour 700.000 tonnes. 
Au cas où la production dépasserait ce chiffre, le Ministre re
fuse d'écouler le surplus au prix mondial, estimant que le fro
ment subsidié ne peut pas être écoulé à l'étranger. 

Source : Sénat belge 
.compte rendu analytique des séances des 8 et 9 juin 1960 

b) La politique charbonnière belge et la Chambre des représentants 

Le 7 juillet, un débat a eu lieu à la Chambre des repré
sentants sur la politique charbonnière belge. 

M. Dejage (corn.) craint que la fermeture du charbonnage 
de Wandre ne mette pas fin à la situation désastreuse aux points 
de vue financier et social. L'orateur propose de remettre à 4 ou 
5 ans la fermeture de ce charbonnage et d'instituer une commis
sion d'enquête. Il engage le gouvernement à nationaliser l'in-
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dustrie charbonnière~ et à valoriser la consommation des charbons 
pour épuiser les stocks. 

M. :Moulin (corn.) regrette que la décision relative aux 
fermetures des charbonnages dépende non des possibilités de re
classement des mineurs~ mais plut8t des intér~ts de groupes fi
nanciers tels Krupp, Schneiter et de Launoit. 

M. Paque (soc.) invite le gouvernement à réagir violem
ment contre certaines décisions prises par la C.E.C.A. Il propo
se également de s'entendre avec le gouvernement italien pour 
qu'il pr.ocède à des achats massifs de charbons belges. Cela pour
rait éviter la mise au ch8mage de mineurs italiens à charge du 
gouvernement italien. 

M. van der Schueren (lib.) ministre des Affaires Economi
ques~ expose les principes qui déterminent le plan de fermeture 
des charbonnages. Le gouvernement poursuit deux objectifs : 

- la régularité et la sécurité de l'approvisionnement 

- l'écoulement de la production à des prix compétitifs. 

Les décisions ne dépendent pas toujours du gouvernement. Il est 
tenu de respecter le traité de la C.E.C.A. Ainsi il ne lui est 
pas possib~e de suspendre les importations. De plus un isolement 
du pays paratt impensable. Il convient~ avec M. Larock (soc.), 
qu 1il existe dans cette affaire une conjugaison des intér~ts fran
co-allemands. Il assure la Chambre des Représentants qu 1 il con
tinuera à lutter auprès de la Haute Autorité pour faire respecter 
le bon droit. 

Il espère enfin que le gouvernement ne sera pas ~mené à 
prendre des mesures unilatérales. 

M. Larock estime que la réponse du Ministre est nettement 
insuffisante. Le ministre montre d'une manière générale qu'il a 
peur de 11Europè, quand il admet les erreurs des experts de la 
C.E.C.A. et celles que l'Euratom s 1 appr~te à commettre. 

Les choses ont pris une telle tournure, ajoute M. Larock, 
que cette énorme machine qu'est la c.E.C.A. doit craindre que la 
Belgique s'en retire. 

M. Larock dit encore vouloir placer 1 1 homme au centre de 
la question. Il veut @tre sùr que l'indemnité C.E.C.A. soit ga
rantie aux mineurs licenciés et que ces derniers trouveront du 
travail à proximité de Wandre. 

Source : compte rendu analytique 
Chambre des Représentants - 7 juillet 1960 
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c) La création d 1un Fonds temporaire tendant à favoriser l'assai
nissement du marché charbonnier 

Le 20 juillet, au Sénat belge, M. de Winter a fait rapport 
sur la situation de l'industrie charbonnière belge qui se trouve 
dans une position particulièrement diffi'cile ·en raison de la pro
duction excédentaire et de 1' expansion· de la c·onsommation du fuel
cil. Il y a deux remèdes à cette situati·on : on peut réduire la 
production en poursuivant la fermeture des charbonnages, ou bien, 
l'on peut taxer la consommation d'huile. -c'·est cette dernière so
lution que le ministre a soumise au Parlement et il propose de per
cevoir une taxe spéciale de 60 frs au cours de la première année, 
de 40 frs au cours de la deuxième et de 20 rrs au cours de la troi
sième dnnée. Cette taxe permettrait d'alimenter un fonds spécial 
d 1aide à l'industrie charbonnière et le rendement total est évalué 
à 150 millions. 

Les prix du charbon pratiqués à l'étranger- (non compris la 
C.E.E.)- sont de-350 à 450 frs inférieurs à nos prix de revient, 
dont il résulte qu 1une aide s'impose en vue de permettre l'exporta
tion. Cette aide ne peut suffire à couvrir la totalité de la diffé
rence existant entre les prix et quelque deux tiers de cette diffé
rence resteront donc à charge des charbonnages exportateurs. Gr~ce 
à un subside de 100 à 150 frs la tonne, le Fonds pourrait promou
voir l'exportation d'environ un million de tonnes. 

Au cours de la discussion en séance plénière, les sénateurs 
socialistes ont constaté le défaut de solution communautaire au pro
blème charbonnier belge. L'Italie devrait importer une partie des 
·stocks de l'industrie charbonnière belge qui a procuré du travail 
depuis plusieurs années à des milliers de ses nationaux. Ils repro
chent également·au Gouvernement le défaut d'une politique en matière 
d'énergie. Le projet actuel constitue une manoeuvre de dumping 
qui pourrait se retourner contre la Belgique comme cela s'est déjà 
passé avec les produits pétroliers. 

Les démocrates-chrétiens demandent au Ministre des Affaires 
économiques d'accorder toute son attention au problème de la recon
version économique et de définir une politique en matière d'énergie. 

M. Van der Schueren, Ministre des Affaires économiques, espè
re qu 1 il pQurra bient8t déterminer les lignes de cette politique 
en se basant sur la compréhension des producteurs et des utilisa
teurs de charbon. Il a également beaucoup de peine à faire accep
ter par la Haute Autorité le programme d'assainissement. Celle-ci 
voudrait que soit individualisé le plan de fermetures de charbonna
ges portant sur 4 millions de tonnes. 

Quant à lui, il reproche à la Haute Autorité d 1 ~tre trop at
tentive aux infractions commises par les petits pays. Par contre, 
son attitude manque de fermeté quand il s'agit de la France et de 
l'Allemagne. Le ministre estime que la Belgique a droit à la m~me 
considération. 

(Débats : Séance du 20 juillet au Sénat) 
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d) La Belgique et le rapprochement entre les Six et les Sept 

Le 12 juillet~ deux députés ont interpellé M. Van Offelen~ 
ministre du commerce extérieur~ sur les questions commerciales 
relatives aux six pays de la c.E.E. et aux·sept pays ayant signé 
l'accord de Stockholm. 

M. Radoux (soc.) estime que 1 1 on doit se garder d'une ~r
reur~ à savoir que l'Europe morcelée dan~ le temps ne forme déjà 
plus aujourd'hui que deux groupes et qu'il y aurait donc une amé
lioration. Bien au contraire! Si aucun accord ne devait inter
venir entre les deux groupes~ il faudrait craindre que les pays 
économiquement pauvres doivent s'adresser à des tiers~ c'est-à
dire à des pays ne· faisant pas partie des deux groupes européens 
actuels. Pour éviter une détérioration dans les rapports entre 
les Six et les Sept~ M. Radoux propose deux moyens. En premier 
lieu, il faut s'efforcer de consentir les plus grands sacrifices 
tarifaires et le plus de concessions commerc~a~es aux sept pays 
de 1 1 AELE. En deuxième lieu~ il faut accélérer l'intégration 
économique et politique des Six. Depuis les débuts de la forma
tion de l'Europe~ il s'est avéré que les Six étaient un catalyseur 
pour les autres pays et que si l'Europe à Six n'avait pas existé, 
il est fort possible qu'il n'y aurait pas aujourd'hui d'Europe à 
Sept. Cette accélération peut trouver application dans la solu
tion de deux grands problèmes actuels : la coordination des poli
tiques énergétiques nationales et les élections européennes. 

M. Fayat (soc.) souhaite un rapprochement entre les deux 
groupes européens qui pourrait seul écarter les menaces qui pè
sent actuellement sur l'intégration européenne. Si la Grande
Bretagne et la Scandinavie se joignent aux Six~ la pression des 
groupes d 1 intér~ts et les accords de cartels deviendront moins 
dangereux car ils devront se partager les cercles d'influence dans 
un espace économique beaucoup plus grand. D'autre part~ il sem
ble à M. Fayat que les garanties du régime démocratique sont 
mieux sauvegardées dans les Etats de l'A.E.L.E. 

M. Van Offelen (lib.) ministre du commerce extérieur, 
répond aux orateurs en insistant sur le r8le de conciliation et 
de rapprochement qu'a joué la Belgique tout au long des négocia
tions entre la C.E.E. et la Grande-Bretagne. Il rappelle que les 
négociations ont été rendues plus difficiles par une discussion 
théorique sur les avantages réciproques de l'union douanière et 
de l'association de libre-échange. 

Actuellement, le rapprochement s'est opéré d'une façon 
plus pratique. La discussion porte sur un certain nombre de pro
duits. On peut espérer que, plus tard, l'on revienne à une mé
thode globale. 

Source : Annales parlementaires, 12 juillet·l960 
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3 - France 

a) Débat au Sénat sur l'industrie charbonnière 

Au cours du débat sur la situation de l'industrie char
bonnière française qui eut lieu au Sénat le 21 juin~ deux ten
dances se sont dégagées : l'une~ défendue par les orateurs com
munistes qui rejetèrent la responsabilité de la crise actuelle 
sur la Haute Autotité~ l'autre~ défendue par les autres orateurs 
et notamment par M. E. Vanrullen~ vice-président de l'Assemblée 
parlementaire européenne~ pour lequel la crise actuelle est une 
crise mondiale~ la Haute Autorité ayant agi raisonnablement dans 
+a limite des pouvoirs qui lui sont conférés par le traité ins
tituant la C.E.C.A. Le ministre de l'industrie exposa ensuite 
le programme charbonnier du gouvernement. 

Pour les orateurs communistes~ les puits désaffectés 1 les 
stocks sur le carreau des mines~ le ch6mage témoignent de la jus
tesse de leurs prévisions et de la nocivité de la C.E.C.A. Il 
est incontestable que la crise charbonnière est provoquée par les 
importations abusives de charbon allemand qui sont le résultat du 
traité de la C.E.C.A. et des accords sur la Sarre. Le plan gou
vernemental~ au lieu de développer l'industrie charbonnière ne 
fait qu'entériner la crise. Il est indispensable de profiter au 
maximum des possibilités offertes par les industries de transfor
mation des produits miniers 1 de réduire les importations et de 
nationaliser l'industrie pétrolière. 

. Les autres orateurs ne pensent pas que la C.E.C.A. soit 
à l'origine de la crise charbonnière. Bien au contra1re 1 pour 
M. Vanrullen 1 le traité instituant la C.E.C.A. n'accordant pas de 
pouvoirs à la Haute Autorité en matière de politique commerciale 1 

les différents Etats prirent 1 dans ce domaine 1 des mesures inco
hérentes et disparates. De plus 1 lorsque la Haute Autorité a ré
clamé des mesures communautaires et a demandé pour les appliquer 
que 1 1 "état de crise manifeste" soit reconnu~ les gouvernements 
s'y sont opposés. Si les Etats avaient été obligés de s'entendre 
pour pratiquer une politique commune 1 on n'aur·ait pas assisté à 
des passations de contrats pour des périodes très longues et des 
quantités importantes. Dans ce domaine 1 la ~ance a pu agir sa
gement gr~ce à l'existence de l'A.T.I.C. qui fait malheureusement 
l'objet de tant de ~ritiques de la part de la Haute Autorité. 
Pour les socialistes européens un tel organisme devrait ~tre créé 
à l'échelon européen. 

M. Vanrullen voudrait que l'on rende justice à la C.E.C.A. 
qui a permis un développement considérable des échanges entre les 
six pays et a favorisé ainsi 1 1 expansion1 notâmment dans la sidé
rurgie. 

M. Vanrullen rappela ensuite, que le traité instituant la 
C.E.C.A. n'avait pas créé une situation privilégiée pour le char
bon. Bien au contraire 1 il a imposé un certain nombre de règles 
de concurrence 1 de publicatiori3 de barèmes auxquelles ne sont pas 
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assujettis les produits concurrents~ ce qui permet parfois la 
pratique d 1une politique de dumping qui peut se révéler dange
reuse. 

M. Vanrullen demanda au ministre de l'industrie d'étudier 
avec attention les possibilités de développement de la consomma
tion des produits énergétiques en Europe avant de procéder à des 
fermetures définitives de mines. En effet, M. Hirsch, président 
de l'Exécutif de l'Euratom a déclaré devant l'Assemblée parlemen
taire européenne que d 1 ici à 1980, la consommation de produits 
énergétiques devrait passer de 460.000.000 de tonnes équivalant 
en charbon à 8oo.ooo.ooo. M~me en tenant compte du pétrole et du 
gaz saharien ainsi que du développement de l'énergie nucléaire, 
il y a certainement encore place pour un développement de la pro
duction charbonnière. 

M. Vanrullen ne s'oppose pas à la fermeture de certaines 
mines, mais il faut prévoir dès maintenant des mesures de recon
version et de réadaptation. L'orateur souhaite que le gouverne
ment profite au maximum des avantages que la C.E.C.A. offre dans 
ce domaine ainsi que pour l'implantation d'industries nouvelles 
dans les régions où des mines seraient fermées. A ce propos~ il 
est étonnant de constater le peu de logements construits en Fran
ce avec 1 1 aide de la C.E.C.A. En terminant, M. Vanrullen demanda 
au ministre de l'industrie de bien vouloir réexaminer le problè
me du temps de travail. Il devrait gtre possible de rétablir la 
semaine de 40 heures dans les mines. 

Dans sa réponse aux différents orateurs, M. J.M. Jeanneney, 
ministre de l'industrie, déclara qu'une politique énergétique hau
tement protectionniste n'était pas conforme à 1 1 intér~t national. 
La liberté d'importation des charbons des pays de la C.E.C.A. a 
eu, au total, un effet bénéfique sur l'ensemble de 1 1 économie 
française, comme aussi sur l'établissement d'un marché commun de 
l'acier. 

Il est faux de dire que la crise charbonnière européenne 
résultait de l'insuffisance des pouvoirs de la Haute Autorité, 
car si elle avait eu les pouvoirs qu'elle souhaitait, il est à 
craindre qu'en 1955, 1956 et 1957 elle les eut très mal employés~ 
puisqu'aussi bien les pays qui, comme l'Allemagne et les Pays-
Bas, ont passé des contrats imprudents et excessifs avec les Etats
Unis, peuvent arguer qu 1 ils 1 1ont fait sur la recommandation de la 
Haute Autorité. Certes, tous lss pays et to~s les experts avaient 
prévu une pénurie d'énergie pour 1959 et 1960. La Haute Autorité 
pouvait donc se tromper. Mais il ne suffirait pas qu'une politi
que commerciale commune soit entre les mains de la Haute Autorité 
pour qu'elle soit nécessairement sage. Il est bon que, dans ce 
domaine, les gouvernements qui ont des responsabilités plus im
médiates, aient la responsabilité essentielle. 

Lorsque la Haute Autorité réclamait la déclaration de 
crise manifeste, le ministre de l'industrie précisa que si les 
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pouvoirs qu'elle demandait lui ont été refusés c'est principale
ment parce que le plan de réduction systématique qu'elle présen
tait1 par référence à une période de base des productions char
bonnières1 bassin par bassin1 n'est apparu ni réaliste1 ni effi
cace. Ce plan est apparu essentiellement conservateur. 

Dans les mois qui viendront~ une collaboration entre les 
six gouvernements et la Haute Autorité reste possible et m~me 
souhaitable dans un esprit de coopération afin de sauvegarder 
l'essentiel de l'industrie charbonnière. · 

Pour cela 1 il faut choisir d'abord entre les qualités de 
charbon· en maintenant ou développant les qualités dont on a be
soin. Ensuite~ il faut s'efforcer d'abaisser autant que possible 
le prix de revient du charbon en améliorant les conditions phy
siques d'exploitation. Il faut donc moderniser les exploitations 
que 1 1 on décide de maintenir et fermer les mines dont les condi
tions physiques d'exploitation sont telles que le coOt de produc
tion y est nécessairement excessif. Deux limites doivent ~tre 
fixées à la fermeture des mines : 1 1une résultant du souci de 
sécurité1 l'autre sociale. Les fermetures doivent intervenir à 
un rythme et dans des conditions qui ne provoquent pas de misère 
injustifiée. 

·• Seules doivent ~tre fermées les exploitations dont le 
coOt de régression 1 c'est-à-dire l'économie que l'on réaliserait 
si on fermait la mine~- est supérieur au prix normal des charbons 
importés. 

Il faut aussi valoriser les produits du sous-sol en dé
veloppant la carbonisation et la carbochimie. 

Le ministre exposa la politique charbonnière du gouverne
ment. Les objectifs de production fixés pour 1965 s'établissent 
à 53.000.000 de tonnes : 28.000.000 pour le bassin du Nord et du 
Pas-de-Calais 1 13.000.000 et demi pour le bassin de Lorraine et 
11.400.000 pour l'ensemble des bassins du Centre-Midi. Des plans 
successifs d'application annuelle devront acheminer vers l'objec
tif 1965. Cet objectif devra servir à l'établissement des pro
grammes de travaux neufs et d'investissement. c'est aussi la 
quantité au delà de laquelle la France renonce à demander à ses 
charbonnages qu'ils puissent faire face à ses besoins en charbon. 
Il faut accepter par avance qu'en cas d'accroissement de la de
mande de charbon, on fasse appel à l'importation. Les mines mar
ginales seront fermées. De son c8té, le ministre des affaires 
étrangères examine avec le gouvernement allemand certains pro
blèmes posés aux houillères du bassin de Lorraine par l'applica
tion du traité réglant la question sarroise. 

Dès 1961, les charbonnages devront mettre en vigueur la 
règle consistant à limiter le volume global annuel des travaux 
neufs au montant des amortissements. La préférence sera donnée 
aux investissements dans les industries de la houille, plut8t 
qu'aux travaux neufs en vue de l'extraction. 
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Le gouvernement~ pour permettre aux charbonnages d'exé
cuter le plan d 1 adaptation 1 leur versera une contribution forfai
taire annuelle qui sera imputée au budget général et ne sera pas 
inférieure 1 pour 1961 1 à 150.000.000 de nouveaux francs. 

Les principales mesures sociales envisagées par le gouver
nement sont les suivantes : mise à la retraite anticipée des mi
neurs selon certaines conditions 1 aménagement des horaires de: 
travail 1 primes de reconversion et indemnités complémentaires en 
cas de licenciement et formation professionnelle accélérée. A 
ce propos 1 le ministre précisa que le gouvernement avait l'inten
tion d'utiliser autant que possible les avantag~s que lui procure 
la C.E.C~A. dans ces domaines. 

Le gouvernement se préoccupera également de la conversion 
des régions minières plus particulièrement touchées. Un certain 
nombre de mesures est prévu à cet effet. 

En ce qui concerne la concurrence du pétrole 1 le gouver
nement~ en attendant que le comité interexécutif aboutisse à des 
cortc~usions telles que la C.E.E. fasse à l'Europe des Six certai
nes recommandations en matière pétrolière de nature à rendre la 
concurrence loyale 1 a pris cartaines mesures pour mettre fin à 
la politique de rabais pratiquée par certains distributeurs de 
fuel-oil. 

(Journal Officiel 1 Débats 1 Sénat 1 .22 juin 1960) 

b) Le Conseil économique et social et la politique pétrolière 
européenne 

Le Conseil économique et social~ au cours de ses séances 
des 23 ~ 24 mai~ a adopté un avis sur la politique pétrolière 
et les problèmes posés par les pétroles et les gaz sahariens. 
Cet avis fait suite au rapport présenté par M. R. Richard qui a 
pour objet d'étudier les conséquences essentielles que les dé
couvertes sahariennes de pétrole et de gaz naturel de ces derniè
res années doivent avoir sur la poli tique péti~'olière sui vie jusqu' 
ici. Après avoir examiné les conditions et les possibilités d'ex
ploitation des ressources sahariennes~ le rapporteur s'est atta
ché à définir la politique susceptible d'assurer l'écoulement de 
ces ressources en hydrocarbures dans les conditions les plus favo·
rables à l'économie française. c'est ainsi que sont évoqués suc
cessivement les problèmes de transport~ du raffinage~ de l'évolu
tion de la consommation intérieure~ de la distribution sur le 
marché français €t du développement des échanges internationaux. 

Faisant l'inventaire des besoins européens en énergie 1 

le rapporteur souligne qu'une politique énergétique européenne 
·devra s'inspirer de la notion essentielle du meilleur prix de la 
thermie et des facilités d'emploi pour les consommateurs. Mais, 
cette poliûaque coordonnée devra permettre à l'industrie charbon-
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n~ere de réaliser des programmes d'adaptation à long terme, pour 
un marché dans lequel le charbon devrait continuer, à c6té de nou
velles sources d'énergie, à fournir une part importante de l'éner
gie primaire. 

En constatant l'importance croissante du marché pétrolier 
européen qui représentait environ 16 % en 1959 du marché mondial 
(contre 12% environ en 1953), on comprend alors l'intérêt qu'il 
convient d'attacher, dans l'avenir, à ce marché pour développer 
la vente des pétroles sahariens. 

En ce qui concerne le gaz d 1 Assi-R'Mel, son exploitation, 
écrit le rapporteur, dépend à la fois des possibilités de trans
port et des possibilités de placement offertes par les pays euro
péens. 

La solution des problèmes qui résulteront des installa
tions de raffinage dans l'Est de la France, notamment pour les 
houillères du bassin de Lorraine, devra être recherchée dans le 
cadre de la coordination énergétique sur le plan national comme 
sur le plan de l'Europe des Six. 

Pour ce qui est de la fiscalité qui pèse sur les carbu
rants liquides, le rapporteur pense que la réalisation du marché 
commun, imposant une harmonisation des régimes fiscaux et doua
niers des six pays en raison des disparités existantes, nécessi
tera une modification de la législation française. 

Dans son avis, le Conseil économique et social reprend 
les principales idées exprimées par le rapporteur, et notamment 
celles concernant la politique énergétique sur le plan européen. 
c'est ainsi que le Conseil estime qu'une politique coordonnée de 
l'énergie, tant sur le plan national que sur le plan européen, 
est de nature à assurer l'harmonisation de la production et des 
échanges des différentes ressources énergétiques et à. faire face 
à l'augmentation des besoins. Le marché commun devrait permettre 
d'obtenir des débouchés intéressants pour les hydrocarbures saha
riens. 

Le Conseil insiste sur les conséquences sociales que pour
raient avoir les substitutions des sources d'énergie les unes aux 
autres. En particulier, les dispositions tendant à favoriser la 
réadaptation professionnelle, la création d'emplois nouveaux, 
l'orientation de l'apprentissage dans les régions touchées par 
les mesures de reconversion, doivent être mises en oeuvre dès 
maintenant. 

La politique de distribution, notamment sur les marchés 
européens, doit être fondée sur la coopération internationale 
sous les différentes formes sous lesquelles elle peut s'exercer. 
Celle-ci est susceptible d'offrir le maximum de débouchés sur 
le maximum de marchés et d'assurer la meilleure valorisation des 
productions sahariennes et de la Communauté. 
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Enfin~ l'organisation du marché français devra tenir 
compte des possibilités de placement sur le marché international~ 
plus particulièrement à l'intérieur du marché commun. 

(Journal Officiel~ Avis et rapports du Conseil économique et 
social - n° 13~ 21 juin 1960) 

4 - Italie 

a) Les mineurs italiens en Belgi9ue 

Répondant à une question de M. Pedini~ M. Storchi~ sous
secrétaire d'Etat italien aux affaires étrangères a indiqué que 
le plan de réorganisation des structures dans l'industrie char
bonnière belge implique la fermeture progressive d'un certain 
nombre de puits déficitaires qui pourra amener d 1 ici 1962 le li
cenciement d'environ 27.000 mineurs belges~ italiens et autres. 

Les autorités belges ont assuré que des mesures appro
pr1ees seront prises pour réemployer les mineurs dans les mines 
ou dans d'autres industries. En attendant~ pendant un an~ ils 
pourront bénéficier des mesures spéciales prises par la C.E.C.A. 

Le nombre des mineurs italiens employés dans les mines 
belges est d'environ 36.000 et le. ministère des affaires étran
gères est intervenu pour obtenir du gouvernement belge une éga
lité de traitement des mineurs italiens et belges en ce qui con
cerne le réemploi de la main-d'oeuvre licenciée. En outre~ com
me il es~ possible qu'un certain nombre d'Italiens ne soient pas 
réemployés~ le Gouvernement étudie l'opportunité de prendre des 
mesures extraordinaires~ avec intervention de la C.E.C.A. Çes 
mesures concernent le transfert dans d'autres pays de la Commu
nauté, de travailleurs facilement utilisable~. Pour les travail
leurs non susceptibles d 1 @tre réemployés, une amélioration de la 
pension de retraite est envisagée. 

(Chambre des députés, annexe du compte rendu de la séance du 
25 mai 1960) 

b) La déclaration d'investiture de M. Fanfani 

Dans sa déclaration d'investiture à la Chambre des dépu
tés~ M. Fanfani a déclaré que, sur le plan européen, le gouverne
ment entend rester fidèle à sa politique d'intégration. Le che
min qui reste à faire est long et difficile, mais il faut le sui
vre car l'Italie croit que l'unité de l'Europe se réalisera et 
qu'elle contribuera au progrès et à la paix du monde. 

Les intér~ts économiques légitimes de l'Italie seront 
protégés dans la formation du marché commun. De m@me, chaque 
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effort de rapprochement du marché commun et du Royaume-Uni et des 
pays qui lui sont rattachés, sera appuyé à condition que soient 
sauvegardés les principes institutionnels et les instruments de 
l'oeuvre déjà réalisée. 

(Chambre des députés, compte rendu analytique, 2 août 1960) 

c) Un débat sur la politique commerciale à la Chambre 

M. Martinelli, ministre italien du commerce extérieur, 
a déclaré que les échanges commerciaux ~vec la zone de 1 1 A.E.L.E. 
se sont accrus en 1959 dans une mesure qu'on ne peut sous-estimer 
et dont on trouve une confirmation dans les chiffres cités pour 
les trois premiers mois de l'année en cours : 31% pour les im
portations et 22 % pour les exportations. Ces chiffres prouvent 
que l'évolution de l'intégration des Six n'a pas fait obstacle à 
l'élargissement des échanges avec les pays tiers, en général, et 
avec les Sept, en particulier. 

Le ministre a rappelé les profondes différences qui exis
tent entre la C.E.E. et 1 1 A.E.L.E. La première intéresse l'inté
gration économique dans tous les secteurs et l'autre repose sur 
les conceptions purement commerciales qui supposent l'autonomie 
des Etats membres en politique commerciale à l'égard des pays 
tiers. Dans ces conditions, l'accord multilatéral que souhai
taient les Sept n'était pas et n'est pas réalisable d'autant plus 
que, compte tenu de la convertibilité des monnaies européennes, 
tout accord entre la Communauté et 1 1 A.E.L.E. ne peut se conce
voir que dans le cadre du G.A.T.T. 

c'est pourquoi le comité des Vingt-et-un (O.E.C.E., 
Canada, Etats-Unis) a adopté des décisions concrètes qui placent 
sur un terrain pratique la recherche d 1 une solution tarifaire à 
court terme, telle que, par exemple, une convention négociée par les 
pays en cause et portant sur des produits intéressant particulière
ment les é~hanges européens, sous réserve des obligations du G.A.T.T. 

Cette solution,qui tient compte des concessions auxquel
les peuvent consentir les deux groupes dans le cadre de mesures 
tarifaires, est la plus réaliste et permet au mieux le dévelop
pement des rapports commerciaux européens. Il semble aussi que 
la décision d'accélérer le rythme de mise en oeuvre du marché 
commun a stimulé le désir d'arriver à une entente qui, en der
nière analyse, profitera à tous. 

A propos de l'association des pays tiers au marché com
mun européen, M. Martinelli a indiqué que le gouvernement italien 
n'oubliait pas que la Communauté a été conçue comme un équilibre 
des charges et des avantages de l'intégration entre les pays 
membres. c'est pourquoi les pourparlers en matière d'association 
n 1 emp@chent pas une étude attentive des situations de fait afin 
de trouver les correctifs nécessaires aux déséquilibres qui pour-
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raient résulter de l'association. 

Ce principe a été affirmé à nouveau lors des pourparlers 
pour l'association de la Grèce à la C.E.E. La Grèce est un pays 
en voie de développement et son entrée dans la Communauté, si 
elle offre des perspectives favorables aux exportations italien
nes, pose des problèmes délicats à certains secteurs économiques, 
par exemple le secteur agricole, notamment en ce qui concerne la 
production du tabac. Ces problèmes sont suivis avec la plus gran
de attention. 

5 - Pays-Bas 

La Seconde Chambre des Etats généraux et les problèmes européens 

Les 4 et 5 juillet, la Seconde Chambre des Etats généraux 
a discuté de l'intégration européenne sur la base des rapports 
déposés par le gouvernement néerlandais relativement à la mise 
en oeuvre et à l'application des traités C.E.E. et Euratom, pour 
la ·période du ler janvier 1958 au ler août 1959. 

Fusion des exécutifs européens - La Chambre et le gouvernement se 
féliciteraient d 1 une fusion des trois exécutifs. Il a été sug
géré de reprendre dans un seul accord, les modifications des 
traités qui seraient nécessaires à cet effet. Il a été fait men
tion à ce propos de la création d'un parlement, d'une cour de 
justice et d'un comité social uniques. Le gouvernement néerlan
dais estime que cette proposition est valable. Avant de collabo
rer à cette fusion, il voudrait toutefois avoir l'assurance qu'au
cun Etat membre ne tentera de faire réviser l'ensemble du traité 
C.E.C.A. 

Elections européennes - En général, 1 1 idée des élections euro
péennes a été accueillie favorablement, m@me si les pouvoirs de 
l'Assemblée parlementaire européenne ne devaient pas @tre élargis. 
On a estimé qu'il était souhaitable de maintenir le cumul des 
mandats parlementaires jusqu'à ce que les exécutifs soient deve
nus un véritable gouvernement. Dans l'immédiat, les parlements 
nationaux doivent être favorables à l'élargissement des pouvoirs 
des exécutifs européens. 

Accélération de la mise en oeuvre du traité C.E.E. - En réponse 
aux critiques, le gouvernement a contesté qu 1il n 1était pas fa
vorable à l'accélération de la mise en oeuvre C.E.E. ·Il a d'a
bord voulu s'assurer que l'un des principes de -la collaboration -
l'attitude positive envers les pays tiers et, par conséquent, le 
rejet de tout protectionnisme - serait pris en considération. 
Son insistance à demander une réduction des tarifs extérieurs en 
témoigne. Par ailleurs, le gouvernement a voulu prévenir une 
évolution unilatérale qui aurait mis les produits agricoles au 
deuxième plan, après les produits industriels. Le gouvernement 
souhaite que l'accélération s'applique à tous les domaines. 
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Le débat a également porté sur l'harmonisation des mono
poles d'Etat et, notamment, du monopole du tabac en Italie et en 
France. La solution de ce problème a quelque peu progressé. Le 
gouvernement italien a, en effet, fixé des marges bénéficiaires 
pour le commerce et les pourcentages de taxes. Dans ce domaine, 
aucun progrès n'a été réalisé en France. En pratique, le mono
pole français comme le monopole italien ont commencé à acheter 
du tabac manufacturé. Pour la première fois, on peut maintenant 
dans les débits de tabac italiens et français, acheter des ciga
rettes et des cigares néerlandais. Le gouvernement a l'espoir 
que le marché allemand qui, jusqu'à présent, était fermé à l'in
dustrie du tabac néerlandaise du fait des droits de douane ex
tr@mement élevés, suivra cet exemple et permettra l'entrée de 
produits néerlandais par la fixation de contingents. 

Agriculture - Le gouvernement a indiqué qu'il ne lui avait pas été 
possible d 1écarter entièrement les désavantages posés par l'accé
lération de la mise en oeuvre du marché commun. Il a bien été 
possible d'éviter que l'on ne tienne aucun compte de l'agriculture, 
mais le rythme du désarmement des droits et contingents pour les 
produits agricoles diffère fortement du rythme proposé pour les 
produits industriels. En outre, le gouvernement s'est élevé 
contre l'interprétation donnée par la presse allemande à la dé
cision relative à l'accélération. Selon cette interprétation, 
les mesures d'accélération ne seraient pas applicables à l'agri
culture. Ces mesures n'entreraient en vigueur que si le Conseil 
de ministres confirmait à nouveau la décision au cours de cette 
année. Il faudrait, à ce moment, constater si les conditions 
de concurrence ont été suffisamment harmonisées. Le gouvernement 
néerlàndais s'oppose avec énergie à cette façon de présenter les 
choses. Il est impossible d'interpréter de cette manière les 
dispositions de l'article 5 de la décision d'accélération. Il 
est indiqué dans cet article qu'avant la fin de l'année, le Conseil 
examinera les difficultés qui résultent des disparités dans les 
conditions de concurrence. Le Conseil constatera ensuite dans 
quelle mesure des progrès ont été réalisés dans la suppression de 
ces différences. Sur la base de cette constatation, la Commission 
de la C.E.E. pourra soumettre des propositions pour l'application 
ou pour une révision des dispositions d'accélération. Dans cha
que cas, donc, les mesures d'accélération pour l'agriculture entre
ront en vigueur dans leur forme actuelle au ler janvier 1961. Ces 
mesures pourront @tre adaptées à des conditions déterminées et 
difficiles par une décision complémentaire du Conseil. Il n'est 
donc absolument pas question d'une confirmation ou d'un remanie
ment de la décision relative à l'accélération. 

La Seconde Chambre et le gouvernement se sont"montrés fort 
déçus de ce que l'élargissement des contingents n'ait fait que peu 
de progrès et de l'application des prix minima. De nombreux dé
putés se sont plaints des difficultés élevées par le gouvernement 
allemand à propos de l'accroissement des contingents agricoles. 

Relations extérieures - La Seconde Chambre et le gouvernement se 
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félicitent d 1un rapprochement entre 1 1 A.E.L.E. et la C.E.E. En 
général~ on a estimé qu 1 il était souhaitable que le Royaume-Uni· 
adhère aux Communautés européennes. De nombreux députés ont 
toutefois estimé que l'adhésion de l'Angleterre à une seule ou à 
deux Communautés n'était pas souhaitable. 

Afrique - De nombreux orateurs ont traité des problèmes africains. 
Le gouvernement néerlandais a fait 1 1 objet de violentes critiques 
parce qu 1 il voulait s'opposer au Conseil à l'association du Togo. 
La question a été posée de savoir si les pays africains ayant ac
cédé à l'indépendance sont à considérer comme des pays tiers qui~ 
selon l'article 238 du traité de la C.E.E.~ peuvent ouvrir des 
négociations d'association avec la Communauté. Le gouvernement 
néerlandais a estimé ne pas pouvoir prendre position sur cette 
question. 

Université européenne - Plusieurs députés ont parlé de l'Univer
sité européenne. Ils ont été tous d'accord pour estimer que 
l'Université européenne ne devait pas se limiter aux pays de la 
Communauté mais devait ~tre ouverte .à tous. 

(De notre envoyé) 
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II - L'EUROPE ET LES PARTIS POLITIQUES 

1 - Une opinion sur la fusion des Communautés 

Dans la revue "Europa-Union" du 3 aoO.t, M. Birkelbach, 
président du groupe socialiste de l'Assemblée parlementaire euro
péenne, écrit sous le titre "Remembrement des institutions" : 
Depuis la signature des traités de Rome, trois années ont déjà 
passé. Ces années ont été employées à fixer le cadre de la poli
tique de la Communauté, ainsi qu'à créer les instruments de cette 
politique. Toutefois, il ne peut en aucun cas sembler prématuré, 
précisément dans 1 1 1ntér~t des travaux que 1 1 on vient d'engager 
sur le plan pratique, de réfléchir à l'amélioration de l'organi
sation de la Communauté des Six qui, à bien des égards, est trop 
lourde et irrationnellement conçue. 

En principe, on exprime de tous c8tés le désir de voir les 
deux Communautés du traité de Rome ainsi que la Communauté plus 
ancienne du charbon et de l'acier acquérir une plus grande unité. 
Les pouvoirs de l'exécutif de la C.E.E. européen devraient, afin 
de permettre des décisions à la mesure des exigences supérieures 
de l'Europe, ~tre au moins adaptés à ceux de la Haute Autorité. 
L'Assemblée devrait pouvoir influer de manière décisive sur la 
désignation des membres de l'exécutif. Il faudrait renforcer la 
liberté d'action de la- Communauté européenne en face des gouver
nement nationaux et des groupes d 1 intér~t privés. En m~me temps, 
on devrait accrottre les pouvoirs de l'Assemblée. C'est à elle 
qu'il devrait appartenir d'arr~ter le budget et, par conséquent, 
de fixer également le montant des crédits dont la Communauté pour
rait librement disposer. Outre ces pouvoirs budgétaires, il con
viendrait de donner à l'Assemblée des pouvoirs législatifs réels 
et des droits de contr8le accrus. Le transfert à l'exécutif de 
la Communauté de pouvoirs de décision plus importants ainsi que 
l'octroi à l'Assemblée de compétences législatives de contr8le 
suffisantes devrait aboutir à faire jouer au Conseil de ministres 
le r8le de "sénat" de la Communauté des Six. Son r8le de "conseil 
de nationalités" consisterait à défendre les intér~ts nationaux 
qui se justifient. Assurément, un remembrement des institutions 
qui s'opérerait selon de tels principes faciliterait l'exécution 
matérielle des t~ches de la Communauté". 

(Europa-Union, 3 août 1960) 

2 - L'intégration politique et l'intégration économique 

Dans le bulletin de presse de la C.D.U./C~S.U., M. Burg
bacher déclare que si les Communautés européennes se développaient 
sur le plan politique, ce développement qu'annonce le projet de 
fusion des trois exécutifs devrait ~tre considéré indépendamment 
de l'intégration économique. Les pays européens qui ne font pas 
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partie de la C.E.E. doivent pouvoir choisir l'adhésion à la Com
munauté, ou la participation à la Communauté économique et à la 
Communauté politique. 

Certes, il ne serait pas facile de traduire cette solu
tion sur le plan institutionnel. Mais le problème n'est pas in
soluble et il doit ~tre résolu afin de libérer l'intégration po
litique de l'Europe des Six de l'entrave qui résulte du fait que 
l'es pays tiers de l'Europe libre se disent pr~ts à adhérer aux -
institutions économiqùes des Six, alors que, pour des motifs dont 
il faut reconnattre le bien-fondé, ils ne peuvent s'intégrer po
litiquement. Par conséquent, si l'on veut éviter que l'intégra
tion politique soit gravement hypothéquée ou vouée à l'échec, il 
faut permettre aux pays tiers de s'associer à la seule action éco
nomique, gr~ce à des accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Il ne serait pas facile d'adhérer à la Communauté politi
que des Six ni à la Grande-Bretagne eu égard au Commonwealth, ni 
à la Suisse en raison de sa neutralité, ni à l'Autriche en raison 
du traité de paix qu'elle a signé, ni à la Suède, par égard pour 
la Finlande. En revanche, leur adhésion est possible et souhai
table sur le plan économique. 

Il ne faut pas se leurrer quant aux dangers qui menacent 
l'intégration politique en Europe et il ne faut pas laisser sub
sister de doutes à cet égard. Le premier réside dans le fait que 
l'Europe des Six n'est pas suffisamment accessible à la coopéra
tion économique avec les pays tiers ; le second danger est que 
cette lacune pourrait emp~cher l'union politique des Six. 

(Deutschland Union Dienst, no 123, 4 juillet 1960) 

3 - L'Internationale et les échanges commerciaux en Europe 

Le comité de liaison pour la coopération européenne de 
l'Internationale socialiste, réuni à Paris, a demandé que les 
pays de la C.E.E. et de 1 1 A.E.L.E. précisent sans délai leur point 
de vue en ce qui concerne la définition d 1 un système commercial 
uniforme en Europe. Le comité a étudié la possibilité de remédier 
à la scission économique de l'Europe. Onze partis socialistes des 
pays membres de la C.E.E. et de 1 1 A.E.L.E. avaient délégué leurs 
représentants à cette conférence. 

Le comité a institué un groupe de travail chargé d'exa
miner les nombreuses propositions présentées à la conférence. Ce 
groupe de travail comprendra un représentant des partis socialis
tes d'Allemagne, de France et de Belgique ainsi que trois repré
sentants du groupe A.E.L.E. 

Dans une résolution, le comité a exprimé son regret de 
constater que la scission économique de l'Europe est devenue un 
fait accompli, tout en se félicitant de ce que chacun des deux 
groupes soit maintenant en mesure de mieux comprendre les problèmes 
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de l'autre. Chacun étant disposé à tenir compte des problèmes et 
des possibilités qui se présentent p0ur l'autre, il sera désormais 
possible d'éviter une scission définitive de l'Europe. Il faut 
maintenant tirer parti pe ce climat d'entente. 

(PPP - Parlamentarisch-Politischer Pressedienst du 25 juillet 
1960) 
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III - L'EUROPE ET LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

1 - Les industriels européens et la réforme de 1 10.E.C.E. 

Dans une résolution adoptée le 5 juillet 1960, à Paris, 
le Conseil des associations européennes des producteurs du sec
teur industriel a exprimé son avis sur la réforme de l'O.E.C.E. 

1. L'industrie européenne se félicite de ce que les Etats-
Unis et le Canada soient disposés à devenir membres de plein droit 
de l'O.E.C.E. réorganisé. Les obligations qui seront imposées à 
la nouvelle organisation, notamment celles qui concernent la coor
dination en matière de politique économique et l'aide aux pays 
sous-développés, nécessitent une coopération plus étroite. 

2. L'étroite coopération des pays européens sur le plan de 
la politique économique, depuis la fin de la guerre, a favorisé 
non seulement le redressement économique des pays européens mais 
aussi le commerce mondial dans son ensemble. Les propositions 
du "groupe des quatre" permettraient de reconduire le système des 
consultations qui était appliqué dans le cadre de 1 10.E.C.E. aus
si bien en ce qui concerne les problèmes commerciaux généraux que 
les problèmes particuliers intéressant plusieurs ou tous les pays 
membres. 

3· Parmi les obligations que les pays membres de l'O.E.C.E. 
ont contractées librement, certaines sont plus libérales que cel
les qui existent ailleurs. Il faut à tout prix assurer la con
tinuité de la coopération économique en Europe. c'est pourquoi 
les décisions du Conseil de l'O.E.C.E. continuent à ~tre applica
bles dans les Etats membres. Mais la coopération économique, sur 
la base de décisions de 1 10.E.C.E., doit cependant respecter les 
prescriptions du G.A.T.T. Toutes les réglementations appliquées 
par les Etats membres de 1 10.E.c.E. et arr~tées dans le cadre de 
cette organisation, qui constituent une discrimination au sens 
du G.A.T.T. devront, par conséquent, ~tre révisées lors de la 
réorganisation. Cette révision devra aussi faciliter la solution 
des problèmes qui résultent de l'existence de deux associations 
économiques séparées en Europe. 

4. L'accord monétaire européen doit @tre maintenu et 1 10.E. 
C.E. doit veiller à ce.que les paiements internationaux ne subis
sent, à l'avenir, ni restriction ni entrave. 

5. Après la guerre, la "European Productivity Agency (EPA)" 
a contribué au développement de la productivité dans l'industrie 
et dans le commerce. Cette t~che devrait @tre poursuivie par 
l'O.E.C.D., notamment en ce qui concerne les pays européens dont 
le développement économique accuse un retard. 
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6. Par ailleurs, il semble souhaitable que l'activité des 
comités spécialisés de 1 10.E.C.E. soit poursuivie. 

7. De plus, il faudrait poursuivre l'activité de 1 10.E.C.E. 
dans le domaine de l'agriculture, de la recherche scientifique et 
technique, des transports, de l'énergie, de la libre-circulation 
et en ce qui concerne le rassemblement et la diffusion d'infor
mations économiques. 

8. Le Conseil des associations européennes de producteurs 
rappelle la décision prise le 22 février 1960 par le Conseil de 
l'O.E.C,E., par laquelle 1 10.E.C.E. reconna!t le Conseil comme 
étant "l'institution internationale privée avec laquelle des re
lations officielles doivent gtre maintenues en ce qui concerne la 
représentation des producteurs". Le Conseil des associations eu
ropéennes de producteurs exprime le voeu de pouvoir prendre part 
aux travaux de l'O.E.C.D. en participant aux réunions d'un "comi
té de liaison chargé des contacts avec les organisati-ons privées" 
(placé sous la présidence d'un fonctionnaire de l'O.E.C.D.) aux
quelles assisteraient des représentants de l'agriculture, de 
l'industrie et des syndicats. 

(Die Industrie n° 29, 15 juillet 1960) 

2 - Les industriels eu!opéens et les tarifs douaniers 

Le Conseil des associations européennes de producteurs a 
adopt~ la résolution suivante au sujet des négociations qui vont 
s'ouvrir dans le cadre du G.A.T.T. 

"Le Conseil des associations européennes de producteurs 
regrette que les problèmes qui s'opposent à une association de 
tous les pays de l'Europe occidentale ne soient pas encore réso
lus. Il craint que la constitution de zones d'intégration sépa
rées fasse obstacle au développement de l'économie européenne. 

Pour cette raison, le Conseil a estimé devoir rechercher 
les moyens de limiter les répercussions d 1 une différenciation des 
tarifs douaniers, susceptible de perturber les échanges européens. 
Ce résultat pourrait ~tre atteint gr~ce à des réductions.récipro
ques portant sur tous les postes douaniers, ou à des réductions 
applicables à certains produits ou à certaines catégories de pro
duits. Une réduction globale et substantielle des droits de doua
ne ne semble guère entrer en ligne de compte pour le moment et 
ne contribuerait d'ailleurs pas directement à la solution du pro
blème européen. 

c'est pourquoi les associations européennes de producteurs 
préconisent des réductions individuelles portant notamment sur les 
produits présentant un intérgt particulier du point de vue des 
échanges. 
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Aussi estime-t-il que les efforts devraient se concentrer 
sur les produits pour lesquels des difficultés d'écoulement sont 
à craindre dans les deux zones d'intégration, à la suite des mo
difications.tarifaires de la C.E.E. et de l'A.E.L.E. 

Les négociations tarifaires qui vont s'ouvrir au G.A.T.T. 
devraient donc tendre vers cet objectif. Pour sauvegarder les 
intérgts commerciaux particuliers de la C.E.E. et de l'A.E.L.E., 
on pourrait choisir et désigner certains produits ou, encore, pré
voir dans certains cas des contingents douaniers. Les associa
tions de producteurs n'ignorent pas que pareilles concessions 
doivent, conformément à la clause de la nation la plus favorisée 
du G.A.T.T., ~tre accordées à tous les pays membres de celui-ci. 
Elles espèrent que les négociations au sein du G.A.T.T. permet
tront aussi de faciliter les échanges avec les pays tiers. 

Les associations européennes des producteurs se rendent 
cependant compte de ce que les solutions qu'elles proposent ne 
peuvent qu'atténuer les difficultés qui sont à prévoir, notamment 
pour la période de transition." 

(Die Industrie n° 29, 15 juillet 1960) 
' 

3 - La Chambre de Commerce Internationale et les pays insuffisam
ment industrialisés 

La Chambre de Commerce Internationale (c.c.I.), réunie à 
Venise les 17 et 18 mai, s'est occupée de certains problèmes que 
pose le sous-développement, notamment la politique des investis
~ements à l'étranger, les produits de base et la convertibilité 
totale des monnaies. 

Suivant la c.c.I., les capitaux étrangers ne peuv~nt ~tre 
considérés par les pays en voie de développement comme un simple 
complément de programme gouvernemental d'expansion économique, 
mais une politique d'investissement à l'étranger dépendra essen
tiellement de l'attitude, favorable ou non, de ce pays à l'égard 
de l'entreprise priv~e. 

De leur c8té, les pays industrialisés doivent encourager 
les investissements par leur politique commerciale. Il est in
dispensable qu'ils ouvrent largement leurs marchés aux pays en 
voie de développement tant pour les produits agricoles et les 
produits de base dont ces derniers sont les fournisseurs tradi
tionnels que pour les produits manufacturés qu'on les incite à 
fabriquer. 

La c.c.r. plaide également en faveur de la libération to
tale des échanges et des paiements. Elle recommande la suppres
sion graduelle des mesures discriminatoires pratiquées sur le 
plan commercial, spécialement en ce qui concerne les marchandises 
payables en dollars et souligne que dans les pays en voie de dé-
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veloppement le mouvement actuel vers la suppression du bilaté
risme et de la politique des taux de change multiples devrait 
~tre encouragé. 

La C.C.I. est d'avis que le Marché commun ne pourra 
qu 1 accrottre sa demande en produits de base du fait de l'expan
sion continue qui est la conséquence de l'intégration économique. 
Elle souhaite que les Six accordent toute leur attention aux 
produits alimentaires agricoles qui forment pour certains pays la 
seule ressource en devises étrangères. Elle insiste pour que les 
difficultés qui pourraient surgir sur les marchés mondiaux, du 
fait de la préférence accordée aux pays et territoires d'outre
mer associés au Marché commun soient réglées dans le cadre du 
G.A.T.T. Elle souhaite, enfin, que les Six ne recourent aux mesu
res douanières et contingentaires que dans la mesure indispensa
ble pour assurer les objectifs m~mes de l'·Association. 

Source 
1960 

Bulletin de la Chambre de Commerce d'Anvers- juillet 

4 - La Chambre de Commerce internationale et 1·es règles de concur
rence du traité de Rome 

La Chambre de Commerce internationale (c.c.I.) déclare 
attacher une extr~me importance aux principes de concurrence qui 
doivent guider l'exécutif de la C.E.E. dans l'élaboration du rè
glement prévu par le Traité de Rome en son article 87. Elle lui 
soume~ les considérations générales suivantes : 

1. La structure des entreprises est déjà suffisamment 
fait de ses obligations sociales et des impératifs 
qui découlent de l'accroissement du capital fixe. 
pas susciter de nouvelles entraves à la liberté de 
des entreprises. 

rigide du 
nouveaux 
Il ne faut 
décision 

2. Si l'on désire voir les entreprises répondre aux possibilités 
d'expansion que suppose le Traité de R~me sur une aire écono
mique libérée de toutes les frontières intérieures, l'exécutif 
de la Communauté doit favoriser la rationalisation des entre
prises. Et cette rationalisation suppose le plus souvent un 
mouvement de concentration. 

En conséquence de ces observations, la c.c.I. propose quelques 
directives d'application, notamment 

1. L'action de la Commission européenne et les"procédures enga
gées doivent gtre une attitude de coopération et de redresse
ment de l'activité indésirable des entreprises. Elle doivent 
être basées sur la négociation. 

2. L'action de la Commission européenne doit se situer dans la 
perspective économique la plus large. c'est ainsi que la 
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c.c.r. fait état des circonstances ·visées par les artieles 85 
et 86 du Traité de R~me et qui justifieraient des situations 
apparemment fautives. Ces exceptions s'ajoutent à celles déjà 
prévues par le Traité. 

3. La procédure relative à l'instruction des situations fautives 
doit ~tre soumise au droit national ; pour le reste, les pro
cédures des six pays doivent ~tre harmonisées en attendant 
l'élaboration de règles de procédures uniques. 

4. La Commission ne doit prendre de "décision" que si l'entrepri
se "informée" de la situation fautive ne s'èst pas conformée 
aux "recommandations" qui lui ont été soumises. 

(Fédération des Industries belges, Bulletin no 19, 15 juillet 
1960) 

5 - La Chambre de Commerce européenne et les travaux publics 

La Chambre de Commerce européenne pour le Marché commun 
et les autres institutions européennes a tenu à Bruxelles les 6, 
7 et 8 juillet 1960 le premier Congrès européen des travaux pu
blics et de la construction. 

M. Charles Janssens, vice-président de l'Assemblée parle
mentaire européenne, a ouvert la séance inaugurale en soulignant 
que la nécessité du Congrès résidait dans le fait que les indus
triels et entrepreneurs, en faisant conna1tre leurs points de vue, 
peuvent participer à l'élaboration des règles communes qui-déter
mineront à l'avenir le marché des travaux publics et de la cons
truction. 

Le Congrès a tout d'abord souligné que les activités éco
nomiques que supposent les travaux publics et la construction 
relèvent des dispositions édictées dans le traité. Plusieurs ar
ticles suggèrent cette position, tant l'article 58 définissant les 
sociétés au sens du traité, que l'article 2 qui vise de façon gé
nérale la mission économique de la Communauté européennew Il a 
également paru impensable aux entrepreneurs de travaux publics 
d'exercer leur activité à l'échelle des six pays du marché commun, 
si les programmes prévus par le traité et qui doivent permettre 
la libre circulation des personnes, des services et des capitaux, 
n'étaient pas élaborés et réalisés. 

M. Carbone, avocat au barreau de Rome, a présenté le rap
port relatif à la liberté d'établissement des citoyens et des 
entreprises des Etats membres. Il a spécialement attiré l'atten
tion du Congrès sur trois points : la désignation des personnes 
physiques et morales, la formation professionnelle identique don
nant droit à des titres comparables et l'unification du droit des 
sociétés. 
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Il devrait @tre établi un document unique accompagnant 
les personnes physiques dans leurs déplacements à l'intérieur de 
la Communauté. Toute personne de plus de 15 ans devrait obliga
toirement détenir cette carte~ qui serait rédigée dans toutes les 
langues officielles de la Communauté. Ce proeédé devrait @tre 
étendu aux personnes juridiques. Ainsi les entreprises de travaux 
publics seraient connues avec précisions par le mattre de l'ouvra
ge et il se créerait un climat de confiance au profit des entre
prises étrangères. Pour harmoniser les titres ae formation pro
fessionnelle, il est souhaitable que les institutions européennes 
ne se limitent pas à créer une université européenne mais égale
ment .des écoles européennes du degré primaire et secondaire. 

Le rapprochement des législations prévu par les articles 
100 et suivants est indispendable en ce qui concerne l'unifica
tion du droit des sociétés commerciales, afin de rendre équiva
lentes conformément à l'article 54 al. 3 g, les. garanties accor
dées aux associés et aux tiers. 

Le Congrès a entendu égalem~nt une communication rela
tive à la libre prestation des services, consistant en activités 
de caractère industriel, commercial, artisanal et de professions 
libérales. 

M. Bacelli, directeur au bureau d'études de la section 
italienne de la Chambre de Commerce européenne, a posé, à ce pro
pos, le problème de l'émigration de la main-d'oeuvre. Sans doute 
chaque pays de la Communauté devra-t-il accepter les mouvements 
de m~in-d 1 oeuvre. Mais il faut apporter tout d'abord une solu
tion aux questions de la formation professionnelle et de la pro
ductivité de cette main-d'oeuvre, m@me si les entreprises spécia
lisées. dans la construction et habituées aux fréquents déplace
ments de leurs chantiers,_ se sont déjà quelque peu adaptées aux 
conditions multiples que présente la main-d'oeuvre des différents 
pays de la Communauté. 

M. Montarsolo, directeur général au Ministère des travaux 
publics à Rome, estime qu'il convient d'harmoniser dans les six 
pays les conditions dans lesquelles se font les travaux publics 
avant d'instituer un. marché commun de la construction. De plus, 
le choix que les administrations nationales doivent opérer parmi 
les entreprises qui ont présenté des soumissions, ne peut @tre 
basé sur leur droit discrétionnaire mais il doit répondre à un 
esprit communautaire. 

Le professeur statzel, de l'Université de Sarrebrttck, a 
présenté le rapport consacré à la libéralisation des mouvements 
de capitaux entre 1es Etats membres. Le rapporteur a préconisé 
de procéder aussit8t que possible à la libre circulation des ca
pitaux. On pourrait cependant craindre que les capitaux placés à 
court terme ne soient une source d'instabilité pour la balance 
des paiements des Etats membres à cause de leur plus grande mobi
lité. Cette objection peut @tre écartée. Il n'existe pas d'al
ternative exclusive entre la liberté totale et la réglementation 
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sévère des mouvements de capitaux. Au contraire, i+ y a place 
pour une politique du taux d 1 excompte qui introduit la souplesse 
nécessaire au système monétaire. Le professeur StUtzel éyoque 
également le problème de certaines régions défavorisées de la 
Communauté européenne. Certains croient voir dans la pauvreté 
persistante de certaines régions un déséquilibre inévitable at
tirant les capitaux dans les régions déjà industrialisées et 
creusant ainsi le fossé entre les contrées riches et celles qui 
sont déshéritées. Le rapporteur pense quant à lui que cet handi
cap des régions pauvres ne peut gtre compensé par le seul attrait 
que représentent pour les entrepreneurs les.bas salaires. Il 
faut également avoir recours aux travaux publics pour redistri
buer les capitaux selon les besoins de chaque région de la Commu
nauté. 

M. Rosso, avocat à Savona, a présenté une note rédigée 
par l'entreprise "Ing. Gino Ferrari Brugnoli di Brescia" à l'in
tention du Congrès. L'entreprise italienne propose certains amé
nagements propres à faciliter le déplacement des entreprises dans 
les pays de la Communauté et à organiser un véritable marché com
mun des adjudications publiques et privées. 

Elle demande notamment que soient autorisés, en exemption 
de droit de douane, la sortie et le rapatriement de tout matériel 
nécessaire aux travaux de construction. Elle préconise la cons
titution d'un comité juridique désigné par la Chambre de Commerce 
européenne qui serait chargé d'étudier les lois et règlements re
latifs aux adjudications dans les six pays de la Communauté et de 
promouvoir l'harmonisation de ces textes légaux. Elle insiste 
tout spécialement sur la création auprès de la Chambre de Commer
ce européenne d 1un registre où seraient inscrites toutes les en
treprises répondant à certaines conditions d'aptitudes. D'autres 
mesures sont encore envisagées dans le rapport de l'entreprise 
italienne : la publication d 1un bulletin hebâomadaire faisant 
connattre les appels d'offre et les conditions générales des mar
chés, l'unification des documents utilisés lors des adjudications, 
afin de rendre comparables les soumissions des différents pays, 
l'établissement d'un registre où seraient inscrits les courtiers 
et intermédiaires chargés de débattre et de conclure les contrats 
de travaux publics. 

M. De Kuyper, professeur à l'Institut des Sciences admi
nistratives à Bruxelles, a évoqué la question de la libre circu
lation progressive ~es travailleurs à l'intérieur de la Communau
té. Il a fait l'historique de la liberté de circulation à travers 
les traités qui lient les membres de la C.E.E. ou plusieurs 
d'entre eux. Il ressort de cet aperçu que la mobilité de la 
main-d'oeuvre en Europe a toujours été plus ou moins limitée soit 
en raison du petit nombre de contractants soit en raison des 
clauses de sauvegarde insérées dans les traités. 

Le rapporteur a mis l'accent sur deux principes qui se 
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dégagent du traité de Rome et du règlement n° 3 (1) adopté par 
le Conseil relatif à la sécurité sociale des -travailleurs migrants. 
La libre-circulation de la main-d'oeuvre n'a pas seulement un but 
économique 1 c'est-à-dire mettre les travailleurs à la disposition 
des employeurs, mais elle vise principalement à leur procurer un 
niveau de vie plus élevé. Elle vise le bien-~tre de la main
d'oeuvre et non la migration à tout prix. 

En outre, le règlement relatif à la sécurité sociale des 
travailleurs montre que le Conseil n'a pas recherché la création 
d'un système législatif nouveau 1 mais qu 1 il a tSché de coordonner 
les lég~slations existantes. 

Source : Documents du congrès 

6 - Une position de l'association italienne des industries du 
b1itiment 

Le président de l 1 A.N,C.E. a déclaré qu'un examen appro
fondi des dispositions du traité de Rome et l'activité des ins
titutions de la C.E.E. a permis de préciser les problèmes que 
pose le marché commun à l'industrie du bStiment. Ces problèmes 
sont les suivants : mise en oeuvre d'un régime de libre trans
fert des capitaux et de libre circulation du matériel dans les 
limites nécessaires à l'exécution de travaux; qualification des 
entreprises en vue de la participation aux concours d'adjudication 
dans les six pays de la Communauté ; programmes de formation pro
fessionnelle de mattrise pour accrottre les ressources collecti
ves en personnel qualifié et spécialisé et pour faciliter la cir
culation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté ; étude 
comparative de l'incidence des charges fiscales sur les prix des 
travaux et enfin harmonisation de ces charges fiscales et socia
les. 

Le président a rappelé à ce sujet les études du Comité 
pour les problèmes du marché commun 1 créé au sein de la Fédéra
tion internationale du bStiment et des travaux publics, et le 
Comité de l'Association Nationale des industries du bStiment. Il 
a souligné l'importance des territoires d'outre-mer où les entre
prises de construction peuvent engager de grands travaux financés 
par le fonds de développement des T.O.M. Ces travaux font l'ob
jet de concours 1 ouverts aux entreprises des pays de la Communau
té. 

("Il Corriere dei Costruttori11
1 n° 26 1 30 juin 1960) 

(1) Voir Journal Officiel des Communautés européennes no 30 
16 décembre 1958 
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7 - La XIIe Asseœ~lée générale de la Confédération européenne 
de l'Agriculture 

La XIIe Assemblée générale de la Confédération européenne 
de l'agriculture s'est tenue à Bruxelles du 22.au 27 aofit 1960. 

Dans son discours d'ouverture~ le président M. Zappi 
Recordati~ a mis l'accent sur l'influence de la C.E.A. dans le 
domaine de la coopération et de l'intégration européennes. Cette 
influence pourrait certainement s'accro!tre si, d'une part, l'on 
pouvait réellement et loyalement traduire en actes les rapports 
d 1 étroite col·la:bora:tion··prévue avec- ·1e· Comité &es o:t'.ganisations 
professionnelles agricoles et si, d'autre part~ la C.E.A. servait 
d'intermédiaire entre l'exécutif de la C.E.E. et les représentants 
des associations professionnelles agricoles des pays ne faisant 
pas partie du marché commun dans le cadre des relations établies 
entre l'Exécutif de la C.E.E. et la C.E.A. 

Le président de la C.E.A. a également évoqué le problème 
du métayage en précisant que la c.E.A. ne pouvait demeurer indif
férente au fait que l'Assemblée parlementaire européenne et l'Exé
cutif de la C.E.E. ont discuté "en termes très énergiques et d'une 
façon irréelle" de ce contrat, donnant l'impression de vouloir 
l'abolir totalement ou tout au moins le modifier profondément. 
En réalité~ le métayage n'entrave pas le progrès agricole et cor
respond au maintien et au développement de la profession agricole. 

De nombreux rapports établis à l'occasion de l'Assemblée 
générale ont évoqué les problèmes que.pose à l'agriculture euro
péenne l'institution de la C.E.E. et de 1 1 A.E.L.E., en insistant 
sur la nécessité d'éviter une rupture entre les agriculteurs des 
deux blocs, d'autant plus que les problèmes qui se posent aux 
agriculteurs de ces deux groupes de pays sont identiques. c'est 
ainsi que M. G. Breart~ dans son rapport intitulé : "Les agricul
teurs des pays de la c.E.A. devant l'état actuel des formules 
d'association économiques européennes", se demande si les diffi
cultés que soulèvent l'association des six et sept agricultures 
dans leur groupe de pays respectif et les relations commerciales 
entre la c.E.E. et 1 1 A.E.L.E. ne tiennent pas davantage à la 
nature profonde du problème agricole identiquement posé par rap
port à l'économie générale dans tous les pays, plut8t qu'aux si
tuations concurrentes des agricultures vis-à-vis les unes des 
autres. 

Pour les agriculteurs, une question principale se pose : 
il s'agit de savoir quelles sont, dans le cadre national ou dans 
celui des nouvelles organisations régionales, les possibilités et 
les chances de réduire et de faire disparaître l'écart entre les 
revenus et conditions de vie des agriculteurs et ceux des autres 
catégories professionnelles en établissant des conditions équita
bles pour l'échange des prestations de production ou de services 
qu'ils se font mutuellement. 
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Les accords internationaux d'organisation peuvent ·juste
ment réduire le recours à des mesures unilatérales, critiquables, 
mais d'autant moins évitables que les marchés internationaux sont 
plus anarchiques. Parfois, il est fait grief de "protectionnis
me" à de tels projets. Il faudrait, au contraire, les considérer 
comme des tentatives "libérales", puisque les frontières pourront 
s 1 ouvrir avec d 1 autant plus de facilité et d 1 une man.ière ·ct 1 autant 
plus large et permanente que, par le jeu des accords en question, 
le bon ordre et la saine concurrence présideront aux échanges in
ternationaux • 

. Les pays réputés grands exportateurs ne croient certaine
ment pas qu'ils ont des "droits" sur la consommation des pays sur 
lesquels ils se targuent d'exportations traditionnelles. Ma1s 
ils donnent parfois à le penser par leur attitude et par leur ar
gumentation. Si l~s marchés constituent d'utiles moyens pour mé
nager aux producteurs et aux consomma~eurs le libre exercice de 
leur choix, ils ne sont pas une fin. Il faut en assurer le bon 
fonctionnement, pour qu'ils soient au service social de l'économie. 

Sur les fondations que le traité de Rome a posées, la 
construction de la politique agricole peut prendre un large et 
harmonieux développement. Mais il faut l'édifier de faÇon "fonc
tionnelle". Cette t~che amorcée par les propositions de l'Exé
cutif de la C.E.E. est nécessairement d'assez longue haleine. 

Il faut souhaiter que les efforts de la C.E.E. et de 
1 1 A.E.L.E. se rejoignent pour élargir les fro_ntières de 1 1 orga
nisation des marchés agricoles dans le sens où-celle-ci contribue 
à assurer des conditions équitables aux échanges de produits agri
coles contre les produits et services nécessaires à l'exploitation 
et aux familles paysannes. 

Le rapport sur les répercussions du marché commun et de 
1 1 A.E.L.E. sur les exploitations paysannes en Europe souligne les 
problèmes que posent à l'agriculture les efforts d'organisation 
européenne. Bien que l'agriculture jouisse d'une certaine protec
tion dans les deux traités, il ne s'agit là, en fait, que de solu
tions transitoires propres à la fortifier pour une lutte concur
rentielle libre. 

En ce qui concerne les structures, si l'on s'est rallié à 
1 1 idée que l'exploitation familiale paysanne doit gtre maintenue, 
on n'est pas encore parvenu à la définir nettement. 

De plus, une grande incertitude règne pour la formation 
des prix, car on ne dispose d'aucune information détaillée sur 
les prix indicatifs, notamment dans le cadre de la C.E.E. Salaire 
et revenu des producteurs sont intimement liés à ces prix. Les 
problèmes concernant les revenus des agriculteurs ne sont pas ré
solus, m@me si certaines allusions figurent dans les traités au 
sujet de la formation de ces revenus. Le rapport souligne que, 
pour 1 1 A.E.L.E. et la C.E~E., il n'est pas possible de donner à 
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l'agriculture une garantie ferme des revenus. 

On peut lire, d'autre part, dans le mgme rapport que si 
la politique de la C.E.E. veut gtre efficace, des mesures de po
litique commerciale seront nécessaires à la frontière commune ; 
des prescriptions d'importation sont prévues pour maintenir un 
certain niveau des prix. En outre, l'échange traditionnel de 
marchandises agricoles en Europe ne devrait aucunement ~tre touçhé 
par de telles mesures, sinon cela pourrait porter préjudice aux 
producteurs des deux zones. 

Malgré les assurances données par la C:E.E., les pays de 
l'A.E.L.E. et d'autres Etats européens craignent que les échanges 
de produits agricoles entre la C.E.E. et les pays tiers soient 
troublés. On redoute qu'à la longue, un recul des importations 
traditionnelles de pays tiers ne s'opère. De plus, les supplé
ments de prix sur les importations et l'application rigoureuse 
d'un système de prix minima handicapent les fournisseurs des 
pays tiers, et la création d'organes commerciaux communs qui im
pliquent la préférence absolue des produits de la C.E.E. ne sem
ble pas propre à encourager le trafic commercial international. 

Pour maintenir le courant traditionnel européen des 
échanges de produits agricoles, certaines solutions seraient peut
gtre possibles au moyen des contingents douaniers qui devraient 
gtre fixés dans le cadre du G.A.T.T. 

M. Boon, dans son rapport sur les problèmes actuels de 
l'agriculture belge, écrit qu'à son avis la C.E.E. doit, à l'ins
tar de chacun de ses pays membres, accorder une préférence nor
male et saine à sa propre production, ainsi qu'à sa production 
agricole. Cependant, elle rejette toute idée d'autarcie, d'autant 
plus qu'elle exporte actuellement certains produits agricoles vers 
des pays non membres de la C.E.E. Toutefois, elle se demande pour
quoi l'on refuserait à une plus grande entité économique le droit 
auquel chaque Etat à recours. 

Cette préférence ne constitue qu'un des moyens dont doi
vent se servir les pouvoirs publics pour assurer à l'agriculture 
le standard de vie auquel elle a droit. M. Boon espère que la 
C.E.E. pourra tracer les directives suivant lesquelles cet objec
tif primordial de la politique agricole devra gtre réalisé. 

Dans sa résolution sur les répercussions du marché commun 
et de l'A.E.L.E. sur les exploitations paysannes en Europe, la 
XIIe Assemblée générale de la C.E.A. constate que la politique 
de libération des échanges, en se limitant à la réduction des 
droits de douane et à l'élargissement des contingents, expose 
l'agriculture européenne à la concurrence de pays à bas salaires 
ou produisant dans des conditions différentes de celles de l'Eu
rope. Il s'ensuit que les prix européens n'ont pas accusé un 
développement assurant à l'agriculture un revenu suffisant. 
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La C.E.A. réclame la poursuite d 1une politique destabilisa· 
tion des prix par la réalisation d'un équilibre entre l'offre et 
la demande. Cette stabilisation des prix doit se faire à un ni
veau qui permette d'assurer à l'agriculture un revenu comparable 
à celui des autres branches de l'économie. 

La c.E.A. souhaite que lors de la création de marchés plus 
larges, l'on tienne compte de la nécessité de maintenir les échan
ges entre tous les pays européens et avec les pays tiers. 

Source : Documents officiels de la XIIe Assemblée générale de la 
C.E.A. 

8 - L'Union des agriculteurs allemands et la politique des prix 
agricoles de la C.E.E. 

M. Rehwinkel, président de l'Union des agriculteurs alle
mands, a adressé à M. Schwarz, ministre de l'agriculture, une let
tre dans laquelle il traite de la réglementation des prix agrico
les prévue par la Commission de la C.E.E. Ce plan est tout thé
orique et ne tient compte ni de la différence entre les revenus 
agricoles et les autres, ni de l'évolution des salaires dans les 
autres pays de la C.E.E., ni de l'évolution du pouvoir d'achat 
des masses, des prix d~s produits industriels et du matériel agri
cole. L'agriculture allemande ne pourra pas compenser par un 
rendement accru, une bàisse du niveau des prix actuels malgré les 
subventions accordées pour les transformatio~s des structures, 
s'il y a, simultanément, hausse des salaires et des prix. Une 
baisse mettrait en danger l'oeuvre de rationalisation et de méca
nisation entreprise. t'agriculture allemande va donc porter la 
charge la plus lourde de la réglementation des prix européens. 
Le fait que le Chancelier fédéral ait pris nettement parti pour 
le maintien du niveau des prix des céréales, est très important 
pour l'agriculture. 

L'Union des agriculteurs allemands insiste pour que les 
importations soient réglementées afin que la délivrance de licen
ces permette en temps utile d'interrompre les importations. La 
réglementation prévue remet entièrement aux importateurs l'appro
visionnement quantitatif. Cela permet au commerce de faire des 
bénéfices disproportionnés, tandis que le producteur subit la 
pression des prix. 

La Commission de la C.E.E. prévoit pour la plupart des 
principaux produits agricoles des réglementations supranationales 
et des institutions communes. Mais les formes de marché nationa
les existantes et qui ont fait leurs preuves devraient @tre con
servées aussi longtemps que n'est pas donnée la garantie qu'une 
organisation commune substituée à eux, offre aux producteurs les 
m@mes assurances. 

(VWD - Europa, 20 juillet 1960) 
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9 - L'Ordre des conseils fiscaux et la doctrine fiscale du marché 
commun 

L'Ordre des conseils fiscaux de France et d'Outre-mer a 
organisé, à l'occasion de son assemblée générale annuelle, une 
journée d'études consacrée à l'élaboration d'une doctrine fiscale 
commune aux pays adhérents au Traité de Rome. Le but cherché est 
de dégager des principes uniformes, d'éliminer les distorsions et 
d'harmoniser les législations. 

Des personnalités de différents pays se sont proposé de 
confronter les législations en vigueur. Le rapporteur, M. Pierre 
Raissac, président de l'Ordre, a présenté un rapport sur le régi
me fiscal français et la taxation des revenus de l'exploitation 
des brevets, marques de fabrique et modèles industriels. 

Dans la discussion qui a suivi, un certain nombre d 1 idées 
directrices se sont affirmées. Il est apparu souhaitable que les 
marques de fabrique des dessins et modèles soient assimilées aux 
brevets qui jouissent du régime fiscal le plus favorable. 

Les personnalités des six pays de la Communauté ont été 
amenées à présenter des aperçus sur la législation fiscale de 
leurs pays en ce domaine. L'initiative prise par l'Ordre fran
çais est susceptible en se développant dans l'avenir de favoriser 
la préparation d 1une législation fiscale comparable - et peut-~tre, 
dans 1 1 avenir,uniforme - au sein du Marché commun. 

("Revue politique et p~rlementaire", juillet 1960 - no 704) 

10 - Les avocats français et le droit européen des sociétés 

A l'initiative de la Chambre syndicale des avocats fran
çais, a eu lieu à Paris un premier échange de vues entre juristes, 
hommes d'affaires et fonctionnaires des six pays du marché commun, 
afin d'examiner l'opportunité et la possibilité d'instituer une 
réglementation juridique européenne sur les sociétés. De l'avis 
des milieux économiques, le droit national des sociétés ne répond 
plus aux exigences européennes. On devrait permettre la consti
tution de sociétés européennes dont les statuts seraient reconnus 
dans tous les pays du marché commun, tout comme les fusions de 
sociétés. La différence entre les diverses législations nationa
les sur les sociétés est trop grande pour permettre à une société 
fondée dans un pays de se développer pleinement dans un autre pays 
européen et d'utiliser les possibilités offertes dans ce pays sur 
le marché des capitaux. 

Par ailleurs, les perspectives de parvenir sous peu à une 
harmonisation des législations européennes sur les sociétés sont 
fort aléatoires. La seule solution consiste à élaborer un statut 
des sociétés européennes sans porter atteinte aux législations 
nationales sur les sociétés. Qui veut fonder une société nouvel
le a alors le choix entre une forme de société nationale et une 
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forme de société européenne. Bien· entendu, cette législation 
européenne sur les sociétés requiert une juridiction uniforme qui 
suppose la constitution d'une cour d'appel européenne de dernière 
instance. 

En conclusion de cet échange de vues, il a été demandé à 
la Commission de la C.E.E. de se saisir de la question. En m~me 
temps il a été décidé de constituer un comité d'étude et de liai
son qui pourra prendre d'autres initiatives. Nombre de questions 
restent ouvertes, par exemple celles du contr8le des statuts, du 
droit fiscal, de la réglementation en matière sociale, du bilan 
et de la répartition des bénéfices, de la transformation d'une 
société.nationale en société européenne, du contr8le de lages
tion, etc. Le but recherché est une convention internationale qui 
fixe le système européen et soit ratifiée par les parlements na
tionaux avant son entrée en vigueur. 

(Selon la revue : "Deutschland Union Dienst" n° 129, 12 juillet 
1960) 

11 - La politique sociale et le marché commun 

Le marché commun n'a pas créé de problèmes nouveaux pour 
l'économie des six pays. Il a plut8t mis en évidence les pro
blèmes existants et renforcé la nécessité de les résoudre rapide
ment à l'aide de moyens nouveaux. 

Cette déclaration a été faite par M. Petrilli, chargé des 
questïons sociales dans la Commission de la C.E.E., s'adressant à 
un groupe de directeurs d'usines. 

M. Petrilli a affirmé que les deux étapes franchies par 
les institutions de la Communauté - l'accélération du rythme de 
mise en oeuvre du marché commun et l'approbation du règlement 
du Fonds social européen - ont oontribué pour beaucoup à accror
tre le prestige de la Commission à l'égard des pouvoirs publics 
nationaux et des autres institutions de la Communauté telles que 
l'Assemblée et le Conseil de ministres. 

L'orateur, commentant certains des principaux aspects de 
la politique sociale de la C.E.E., a rappelé ce qu'affirme le 
traité de Rome à propos du progrès social, auquel tous les pays 
de la Communauté doivent participer. Cette "égalisation" doit se 
faire sur la base du niveau de vie le plus élevé possible. 

M. Petrilli a conclu en affirmant que l'expansion économi
que consécutive à la suppression des barrières douanières ne suf
fit pas à réaliser le progrès social. En effet, il est nécessai
re que la richesse produite par le marché commun soit proportion
nellement distribuée entre ceux qui contribuent à la créer. A 
cet égard, l'orateur a souhaité que la liberté des conventions 
collectives devienne l'instrument efficace de la justice sociale. 

(Mondo agricole, no 29, 17 juillet 1960) 
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12 - La fédération agricole belge et le problème social dans 
l'agriculture européenne 

La fédération agricole belge soumet trois questions aux
quelles il espère voir apporter une solution dans un proche ave
nir : la liberté d'établissement des agriculteurs, une conférence 
sociale de l'agriculture, le Fonds social européen. Ces trois 
questions ont de commun leur caractère social qui, de l'avis du 
Boerenbond, a été trop négligé dans les propositions de M. Mans
holt au profit de questions purement économiques. 

Liberté d'établissement - La Commissidn européenne a 
établi, en mars dernier, un programme général pour la suppression 
des restrictions à la liberté d'établissement. Le Boerenbond 
s'étonne qu'en aucun endroit le texte ne se réfère aux proposi
tions agricoles. Il craint que l'étude des problèmes agricoles 
ne doit trop compartimentée, alors que les solutions concrètes 
supposent que les différents aspects juridiques, sociaux et éco
nomiques appartiennent à un tout : l'agriculture. 

Une conférence sociale de l'agriculture -Se basant sur 
la résolution finale de Stresa ( août 1958), le Boerenbond sug
gère qu'une conférence sociale réunisse les délégués des six pays 
de la petite Europe. La résolution souhaite, en effet, que soit 
constituée une politique d 1 aide aux régions ou exploitations dé
favorisées·afin de rendre possibles les reconversions nécessaires. 
Elle demande, également, de mettre tout en oeuvre pour accro1tre 
la capacité économique des entreprises qui sont, pour la plupart, 
familiales. Elle propose, à cet effet, la réorientation profes
sionnelle et l'industrialisation des régions rurales. 

Le Fonds social européen - Le Fonds pourra intervenir 
pour les agriculteurs indépendants, dans les frais exposés pour 
la réorientation et les déplacements professionnels. Le Boeren
bond souhaite que le Fonds ne limite pas ses interventions aux 
régions les plus malheureuses d'Italie et de France. Il espère 
que cette aide sera semblable à celle accordée aux mineurs belges 
par la C.E.C.A. 

(Source : De Boer - n° 31 - 30 juillet 1960) 

13 - Le Deutscher Gewerkschafts Bund et la C.E.E. 

Lors d'une réunion du Bureau fédéral du Deutscher Gewerk
schafts Bund à laquelle assistaient MM. Petrilli et von der Groeben, 
membres de la Commission de la C.E.E., et ayant pour thème "La 
politique sociale dans la Communauté économique européenne", les 
syndicats ont critiqué le fait qu'on ne leur ait accordé qu'un 
droit de consultation mais aucun droit de coopération aux travaux 
des institutions de la C.E.E. Alors que dans le domaine économi
que, une·très vaste action est entreprise dont les répercussions 
intéressent la population active, dans le domaine social, le 
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rythme est beaucoup plus lent. On accélère actuellement le ryth
me d'intégration économique, bien que cela ne soit pas prévu au 
traité. On peut tout aussi bien faire preuve d 1une plus grande 
activité aux effets plus rapides dans le domaine social, malgré 
les dispositions insuffisantes du traité. 

Le président du D.G.B. a demandé notamment que l'harmoni
sation des conditions de travail et des conditions sociales s'ef
fectue dans le progrès. Il a s~gnalé certaines tendances qui, 
dans ce domaine~ risquent d 1 aboutir à une évolution à rebours ou 
au statu quo. En particulier~ il a condamné le fait que les re
présentants des travailleurs siégeant au Comité économique et 
soc~al de la C.E.E. ne disposent pas d 1 un droit d 1 initiative. 
Par ailleurs~ M. Rosenberg~ vice-président du D.G.B.~ a critiqué 
le fait que ce Comité ait été composé au détriment des syndicats 
et qu 1 ~1 ne soit consulté que trop rarement, ou trop tard~ sur 
des questions importantes. On sait qu 1 au contraire, les employeurs 
sont régulièrement consultés par la Commission de la c.E.E. avant 
que celle-ci prenne une décision importante. Si 1 1 on ne traite 
pas les syndicats de la m@me manière, on peut s'attendre à ce 
qu'un jour ils cessent d'apporter leur collaboration. 

D1une manière générale~ il a été demandé que les syndicats 
soient considérés comme des partenaires ayant des droits egaux 
et voix délibérative et soient, en tant que tels, appelés à par
ticiper aux travaux de toutes les commissions qui traitent de 
questions sociales. Il est nécessaire d 1arriver, par delà le 
traité, à définir les principes uniformes d 1une politique sociale 
de pr.ogrès en Europe. A cet effet, les syndicats des pays membres 
de la C.E.E. prépareront pour la fin de 1 1 année un programme so
cial européen réalisable à long terme, qu 1 ils soumettront à la 
Commission de la C.E.E. La commission a été notamment invitée à 
faire en sorte d'obtenir le plus t8t possible dans les pays de la 
C.E.E. l'égalité de salaire pour les travailleurs féminins et mas
culins et la réduction de la durée du travail à 40 heures par se
maine. 

M. Petrilli, membre de la Commission de la C.E.E., a rap
pelé que son premier souci était d'améliorer les conditions de vie 
et de travail dans les pays membres de la C.E.E.,.ce qui a été 
expressément fixé comme l'un des buts de la Communauté. Bien en
tendu, l'harmonisation souhaitée doit s'effectuer dans le progrès. 
L'intégration économique ne doit pas @tre une raison d 1 arr@ter ou 
de ralentir le progrès social. c'est aussi à cela que sert le 
fonds social européen qui doit réparer les dommages causés sur le 
plan social et favoriser l'utilisation des capacités profession
nelles, la libre circulation de la main-d'oeuvre, et la reconnais
sance des titres et dipl8mes dans toute la Communauté. 

(Der Grundstein, 24 juillet 1960) 
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14- Les mineurs allemands et la politique de l'énergie 

Au cours de la septième assemblée générale de 1·1 Industrie
gewerkschaft-Bergbau (Syndieat de mineurs) du 3 au 8 juillet à 
Dortmund, son président, M. Gutermuth, a souligné la nécessité de 
coordonner la politique énergétique, non seulement en République 
fédérale, mais aussi dans l'ensemble de la Communauté. "La 
Haute Autorité applique le traité à la lettre et estime que sa 
compétence est limitée au marché du charbon, bien qu'elle ait 
reçu mission de coordonner les problèmes énergétiques de la Com
munauté. c'est pourquoi nous nous félicitons de ce que la Haute 
Autorité, la Commission de la C.E.E. et la Commission de l'Euratom 
aient institué un comité interexécutif "énergie" et espérons que 
ce premier pas dans la voie de la coordination ne sera pas le 
dernier". M. Gutermuth a ensuite exposé les propositions des syn
dicats libres des pays de la C.E.C.A. concernant la définition 
d'une politique énergétique commune {approuvées lors de la réunion 
des 8 et 9 janvier 1960) : "La politique énergétique doit tendre 
à établir un marché unique de toutes les sources d'énergie. Cela 
nécessite une harmonisation en matière de formation de prix ainsi 
que l'élimination des obstacles aux échanges d'énergie dans la 
Communauté. La coordination des mesures prises par les Etats 
membres doit tendre au m@me objectif. Il est apparu que les ten
tatives faites par les gouvernements pour résoudre les problèmes 
de l'énergie sans rechercher une conception européenne n'étaient 
pas très heureuses. c'est pourquoi les syndicats estiment qu 1 il 
est indispensable d'établir le plus rapidement possible une 
collaboration sincère et de définir une politique énergétique sa
tisfaisante pour tous les intéressés." 
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IV - L'EUROPE ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

1 - La huitième session du Comité d'Action pour les Etats-Unis 
d 1Europe 

Le Comité d'Action, présidé par M. Jean Monnet, constate 
que depuis sa dernière réunion, en novembre 1959, des progrès 
considérables ont été faits vers l'union des pays européens. 

La décision d'accélérer le Marché commun, le démarrage 
des politiques communes (notamment par les propositions de la 
Commission pour l'agriculture), l'engagement de commencer à mettre 
en place le tarif commun vis-à-vis des pays tiers à la fin de 
cette année et de l'abaisser de 20 %, enfin l'association sur un 
pied d'égalité des Etats-Unis avec l'Europe - la concordance de 
ces évènements, chacun d'une grande importance en soi, a créé une 
situation nouvelle. Désormais, estime le Comité d'Action, le Mar
ché commun est établi sans retour et l'on perçoit les prolonge
ments de l'unification de l'Europe dans une coopération étroite 
des pays occidentaux pour faire face à leurs problèmes communs 
dans le monde. 

Toutefois, les formes que pourrait prendre une unifica
tion politique sont encore incertaines. Le Comité est convaincu 
que les progrès vers l'unité politique se feront d'autant plus 
vite que le mouvement général vers l'unité économique, et la ré
alisation complète du Marché commun s'accélèrent. 

En conclusion de ses travaux, le Comité d'Action a adopté 
cinq résolutions, dans lesquelles il souhaite : 

1°) La fusion des trois exécutifs existants en un seul Exécutif 
•Economique Européen, en limitant les modifications des Traités 
à ce seul objectif. 

Le Comité demande que le Conseil des ministres, après 
consultation de l'Assemblée et des Exécutifs, convoque une 
Conférence des représentants des Gouvernements des Etats mem
bres qui auraient pour mission d'aboutir à un accord sur cette 
fusion. 

Le Comité demande en outre que les gouvernements soumet
tent l'accord aux parlements nationaux à temps pour qu'ils 
puissent le ratifier avant les vacances d'été de 1961. Compte 
tenu des calendriers politiques dans les pays membres, cela 
rendrait possible la fusion des Exécutifs à la fin de 1961, 
lorsque les Commissillns du Marché commun et d'Euratom en entier, 
et la Haute Autorité en partie, doivent être renouvelées. 

Le Comité attire l'attention des Exécutifs et des Gouver-
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ments sur l'importance qu'il y a à ce que le point de vue des 
travailleurs soit représenté dans le nouvel Exécutif Européen. 

2°) Les élections au suffrage universel de l'Assemblée parlemen
taire européenne. 

Le Comité soutient les objectifs exprimés dans les résolu
tions adoptées par l'Assemblée parlementaire européenne en 
mai ~960. Il se réserve de soumettre cette question à un exa
men plus approfondi lors de sa prochaine réunion. 

3°) L'application de la loi anti-trust de la Communauté européenne. 

Le Comité demande à la Commission conformément au Traité, 
de soumettre au Conseil un projet de règlement d'application 
de la loi anti-trust du Marché commun avant la fin de l'année. 

Le règlement devrait organiser l'application des disposi
tions anti-trust du Traité par les Institutions de la Commu
nauté elles-mêmes qui, seules capables de juger l'intérêt 
d'ensemble de la Communauté, peuvent seules aussi mettre en 
vigueur une politique anti-trust uniforme et énergique pour la 
Communauté entière, en ce qui concerne les obstacles qui peu
vent fa~sser le commerce entre deux ou plusieurs Etats membres. 

L'interdépendance des Etats membres impose que chacun 
d'eux adapte sa législation à celle de la Communauté en ce 
qui concerne les ententes et les abus de la puissance éconq
mique à l'intérieur de ses propres frontières. 

Afin d'assurer un contrôle efficace par les Institutions 
de la C.E.E. des ententes et abus de puissance contraires au 
Traité, la procédure suivante devrait être adoptée : 

- déclaration à la Commission des cartels et des concen
trations; 

- octroi à la Commission de pouvoirs d'enquête appropriés; 

- obligation pour les parties à une entente, d'établir 
que celle-ci remplit les conditions susceptibles de 
l'exonérer de l'interdiction formulée en principe par 
le Traité; et enfin 

- institution de sanctions propres à assurer le respect 
des dispositions applicables. 

4°) L'adhésion de la Grande-Bretagne et des autres pays européens 
à l'ensemble des Communautés européennes. 

Le Comité d'Action souhaite vivement que la Grande-Breta
gne et les autres pays européens deviennent membres simulta
nément de la Communauté Charbon-Acier, d'Euratom et du Marché 
commun qui sont trois aspects d'une seule réalité, l'unité 
économique européenne en voie de formation qui, elle-même tend 
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vers une unité politique dont il est trop tôt aujourd'hui pour 
prévoir la nature exacte. 

5°) La contribution de la Communauté européenne à un effort des 
pays évolués d'occident pour aider les régions sous-dévelop
pées. 

Cette contribution devrait être coordonnée, notamment avec 
les Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sein de la nouvelle 
Organisation de coopération économique et de développement. 

Le Comité d'Action a, d'autre part, constitué une Commis
sion Européenne d'études pour le développement de l'enseignement 
et de la recherche. Cette Commission, présidée par M. Berger, Di
recteur général de l'enseignement supérieur du ministère français 
de l'Education nationale, et composée de personnalités éminentes 
des pays de la Communauté, a été chargée d'établir un rapport sur 
la situation actuelle dans les pays de la Communauté européenne, 
comparant cette situation à celle des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. 
et contenant des propositions concrètes pour améliorer éventuel
lement la situation existante. Une première réunion générale de 
la Commission pourrait avoir lieu cet automne. 

(Documents du Comité d'Action) 

2 - Le Conseil français du Mouvement européen et l'accélération 
du Marché commun 

Le Conseil français du Mouvement européen a voté la réso
lution suivante : 

"Approuve l'accélération de la réalisation du Marché com
mun, qui constitue une nouvelle étape irréversible vers l'unité 
économique européenne; 

"Accueille avec la plus grande satisfaction les déclara
tions de divers responsables des Communautés favorables à la fu
sion des exécutifs de celles-ci; 

"Salue avec joie le projet d'élections européennes au suf
frage universel présenté à l'unanimité par l'Assemblée parlemen
taire européenne et en demande l'approbation à bref délai par le 
Conseil des ministres des Communautés; 

"Décide d'agir de toutes ses forces auprès des pouvoirs 
publics et de l'opinion pour obtenir la ratification de ce ·projet 
et l'organisation dans un proche avenir d'élections européennes 
par lesquelles s'exprimera la volonté de peuples qui ne peuvent 
conjurer les périls et réaliser leurs espoirs sans s'unir politi
quement". 
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Au cours de la réunion du Comité d'action international 
du mouvement européen, la résolution suivante a été adoptée : 

1 ~ Le Comité d'action prend acte avec satisfaction de la déci
sion des Six Ministres d'accélérer le precessus de réalisa
tion du Marché commun; 

2- Il se réjouit du vote de l'Assemblée parlementaire européenne 
en faveur de son élection au suffrage universel et demande 
aux Six gouvernements d'adopter ce projet et de solliciter sa 
ratification par les parlements dans les plus brefs délais; 

3- Il souligne l'importance qu'il attache également : A la fu
sion des Exécutifs des trois Communautés, sans qu'il soit 
porté atteinte aux pouvoirs et aux moyens d'action conférés 
par les Traités; A l'accroissement des pouvoirs de l'Assem
blée; A l'idée de création d'un secrétariat politique commun 
dont les structures et les pouvoirs devraient @tre précisés; 

4 - Il enregistre enfin, de façon la plus favorable, la volonté 
arfirmée par la Grande-Bretagne de se rapprocher des Six. 
Toutefois, profondément convaincu que les trois Communautés 
constituent un tout, il estime que l'adhésion de la Grande
Bretagne, comme celle de tout nouveau membre devrait interve
nir pour les trois Communautés à la fois. 

Une parfaite identité de vues existe entre ces deux réso
lutions et celles adoptées par le Comité d'action pour les Etats
Unis'd'Europe. 

(Source : N.E.M. du 22 juillet 1960, no 27) 

3- Le rôle de l'O.E.C.E. réorganisé 

Dans un article publié par un hebdomadaire allemand, le 
banquier allemand Hermann J. Abs a préconisé un maintien des tâ
ches spécifiquement européennes de l'O.E.C.E. qui n'emp@cherait 
nullement la participation des Etats-Unis. 

Le comité de contact entre la C.E.E. et l'A.E.L.E., pro
posé par la C~E.E. pourrait @tre appelé à collaborer, mais toute
fois il est indispensable de créer une institution dont l'activité 
serait constante. L'institution actuellement envisagée n'est que 
difficilement en mesure, notamment au niveau international, de 
faire oeuvre créatrice et il faut se garder de placer toutes ses 
espérances en un organisme qui devrait être bâti de fond en com
ble. Il faut maintenir les institutions actuelles qui ont fait 
leurs preuves et les adapter aux tâches nouvelles. Un accord avec 
les'Américains est parfaitement concevable lorsque les Européens 
se seront mis d'accord. 

M. Abs étudie les répercussions qu'une organisation de 
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l'O.E.C.E. aurait sur la C.E.E. Il ne croit pas qu'il puisse en 
résulter un affaiblissement de la C.E.E. Ce ne pourrait être le 
cas que si l'on voyait dans un accord entre la C.E.E. et l'A.E. 
L.E. un danger pour la C.E.E. Mais la Communauté européenne s'est 
déjà tellement consolidée qu'il n'est pas besoin de trop se pré
occuper de sa santé et de son développement. 

En outre, pour un développement optimum des relations 
économiques à l'intérieur de la C.E.E., il est indispensable d'in
tensifier les relations commerciales des partenaires de la C.E.E. 
y compris les échanges de capitaux avec les pays situés hors de 
la Communauté. 

(Source: extrait d'articles de presse, Deutsche Bundesbahn, n° 64, 
11 juillet 1960) 

4 - La C.D.U. et les élections européennes 

Au congrès de la jeunesse fédéraliste européenne, le pré
sident du groupe de travail "politique étrangère" de la C.D.U., 
M. Majonika, a demandé une nouvelle impulsion de l'unification 
européenne. Il a préconisé la fusion des trois exécutifs des Com
munautés, car un seul aurait plus de poids que les institutions 
actuelles. Le meilleur moyen de donner une impulsion à l'unifica
tion de l'Europe serait d'organiser immédiatement des élections 
européennes au suffrage universel direct, pour la constitution 
d'un parlement doté de pouvoirs législatifs véritables. 

Les articles 138 du traité de la C.E.E. et 108 du traité 
de l'Euratom prévoient ces élections directes, encore qu'il ne 
soit pas question dans les premiers temps d'étendre les pouvoirs 
de l'Assemblée. Ces dispositions ont fait l'objet de vives criti
ques. Comment peut-on inviter les peuples européens à élire une 
assemblée qui n'a pas les pouvoirs normalement dévolus à un par
lement ? Sans aucun doute cette critique ne manque pas de perti
nence. Mais l'Europe ne peut être construite de but en blanc. De 
plus, un parlement issu d'élections directes, légitimé directement 
par le peuple, a bien plus d'autorité qu'une .assemblée désignée 
par les parlements nationaux. c'est pourquoi les élections euro
péennes, même si l'on ne peut songer au début à étendre les pou
voirs de l'A.P.E., constitueraient déjà un grand pas en avant 
puisqu'elles permettraient de prendre vraiment conscience de la 
communauté européenne. 

(Europa-Union, 15 .août 1960) 
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V - L'EUROPE ET LES PAYS TIERS 

l - La Chambre des Communes et la politique européenne 

Le 25 juillet, le gouvernement britannique a discuté de 
la question de l'intégration européenne. La question avait été 
posée de savoir si le Royaume-Uni devait adhérer à la C.E.E. Le 
gouvernement britannique a répondu négativement à cette question 
mais a cependant déclaré que ceci ne signifiait pas qu'il était 
contre une unification de l'Europe. Dans le passé l'Angleterre 
avait tout intérêt à voir une Europe divisée. Mais aujourd'hui, 
l'Europe n'est plus le centre du monde. Les Etats-Unis, la Rus
sie et la Chine étant devenus de grandes puissances, les rapports 
de force se sont déplacés et l'Angleterre ne peut ~tre qu'inté
ressée à une unification de l'Europe. La difficulté réside cepen
·dant dans la forme sous laquelle se fera cette unification. De 
l'avis du gouvernement britannique, la conception du traité de 
Rome est trop large. Le Commonwealth, la situation dans laquelle 
se trouve l'agriculture anglaise, les relations commerciales avec 
les pays tiers, 1 1 A.E.L.E. et les conséquences sur le plan insti
tutionnel du traité de Rome font qu'il est impossible à l'Angle
terre d'adhérer au traité de la C.E.E. dans sa forme actuelle. 

La signature du traité de la C.E.E. amènerait pour l'An
gleterre des liens trop étroits avec l'Europe. Cela signifierait 
un affaiblissement du Commonwealth qu'il faut à tout prix éviter 
car tant sur le plan politique qu'économique, le Commonwealth 
joue un très grand rôle du fait de la collaboration politique 
entre des peuples de race et de religion entièrement différentes. 
D'autre part, le Commonwealth peut aujourd'hui, du fait des ten
sions qui existent entre l'Europe, l'Afrique et l'Asie, jouer le 
r8le de médiateur. Les pays libres occidentaux doivent être inté
ressés au maintien de ce système. Il ne peut être que de l'inté
rêt de l'Europe occidentale que l'Angleterre soit liée et au Com
monwealth et à }','Europe. Les aspects poli tiques mis à part, les 
problèmes économiques du Commonwealth sont également fort impor
tants. L'introduction du tarif douanier commun des Six mettrait 
fin aux importations en franchise en provenance des pays du Com
monwealth. Cela signifierait en effet que les producteurs euro
péens pourraient importer leurs marchandises en franchise alors 
que les pays du Commonwealth devraient à l'avenir payer des taxes 
importantes à l'importation. Par ailleurs, l'adoption de la poli
tique agricole commune des Six pourrait également être dangereuse, 
car elle est non seulement protectionniste du fait de tarifs doua
niers, mais également par l'application de toutes sortes d'autres 
mesures. Une des branches les plus importantes du commerce du 
Commonwealth serait de ce fait mise en danger. 

La politique agricole de la Communauté et celle aussi de 
chacun des six pays est fondamentalement opposée à la politique 
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agricole du Royaume-Uni. En général, dans l'Europe des Six, le 
consommateur paye les subventions à l'agriculture, alors qu'au 
Royaume-Uni, elles sont à la charge du contribuable. De ce fait, 
les produits alimentaires en Grande-Bretagne sont beaucoup moins 
chers que dans l'Europe des Six. Le gouvernement britannique es
time qu'il est très difficile de modifier ce système qui est le 
mieux adapté aux conditions anglaises. 

Selon le traité de Rome, les Etats membres devraient à la 
fin de la période transitoire avoir abandonné leurs relations com
merciales directes avec les pays tiers. Cette disposition, ne se
rait-ce que sur le plan des relations avec le Commonwealth, aurait 
des conséquences politiques graves pour le Royaume-Uni. En effet, 
après la période transitoire, ce serait la Commission de la C.E.E. 
qui concluerait pour l'Angleterre un traité commercial avec l'Aus
tralie. 

D'autre part, l'Angleterre a signé le traité de l'A.E.L.E. 
et se doit donc d'observer les obligations qu'elle a acceptées à 
l'égard de ses partenaires. Tout rapprochement à la Communauté 
des Six ne peut se faire en plein accord avec les autres pays de 
l'A.E.L.E. Or, certains partenaires à ce traité ne veulent pas 
signer le traité de Rome du fait de leur politique de neutralité. 

Il est difficile à l'heure actuelle de prévoir quels sont 
les pouvoirs qui seront accordés aux institutions de la Communauté 
des Six. Pour l'Angleterre le problème ne serait pas simple si le 
Parlement anglais se trouvait soumis à un parlement supranational. 
Et si. cela signifiait que ce parlement supranational devait fina
lement régir la politique extérieure et économique, on peut se 
demander quelle position le Royaume-Uni devrait prendre à cet 
égard. 

Pour toutes ces raisons, le gouvernement anglais estime 
ne pas pouvoir adhérer actuellement au marché commun. Toutefois, 
il est d'avis que toutes ces objections pourraient être écartées 
si l'on trouvait une autre forme de coopération avec le Royaume
Uni. Le traité de l'A.E.L.E. montre que l'on peut trouver une so
lution aux problèmes des importations en franchise en provenance 
des pays du Commonwealth si la situation de l'Angleterre ne lui 
permet toutefois pas d'adhérer au traité de la C.E.E. Du point de 
vue politique, il est nécessâire de trouver une forme d'associa
tion. Le gouvernement britannique est prêt à considérer sérieuse
ment l'adhésion des Six en tant que groupe au traité des Sept. Il 
n'est pas d'avis que cette solution ressemble au plan qui avait 
été prévu d'une zone de libre-échange car, dans ce cas, les six 
pays se présentent comme un seul groupe et leurs liens sont main
tenus. Le gouvernement britannique a fait savoir à différentes 
reprises qu'il était prêt à négocier avec les Six sur des solu
tions à longue échéance. Mais les Six ne semblent pas vouloir s'y 
pr~ter. Ils veulent tout d'abord renforcer l'organisation inté
rieure du marché commun avant de s'attaquer à d'autres difficultés. 
Dans ces conditions, le gouvernement britannique a l'intention de 
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suivre la politique suivante : il envisage tout d'abord d'élargir 
autant que possible les relations commerciales et autres avec les 
pays de l'A.E.L.E. Vu la situation économique favorable en Euro
pe, on peut espérer que les échanges commerciaux des pays de 
l'A.E.L.E. avec l'Europe des Six iront en augmentant. 

Il est ensuite indispensable de réduire autant que possi
ble les discriminations qui existent entre les deux groupes. A la 
prochaine conférence du G.A.T.T., le Royaume-Uni interviendra 
énergiquement pour que les tarifs douaniers mondiaux soient abais
.sés. 

D'autre part, il est nécessaire de renforcer en Europe 
occidentale la volonté politique d'arriver à une solution satis
faisante. Il faut que les contacts entre les membres des gouver
nements et des parlements des Six et des Sept servent à obtenir 
une solution. Le gouvernement britannique a également attiré 
l'attention sur une résolution du comité pour les Etats-Unis d'Eu
rope dont le président est M. Jean Monnet. Cette résolution in
siste pour que le Royaume-Uni et les autres pays européens adhè
rent aux trois Communautés européennes. Le gouvernement britanni
que se félicite de ce que cette résolution rejette l'idée d'une 
exclusivité des Six. 

Enfin, il est également nécessaire que les pourparlers 
avec le Commonwealth sur les problèmes économiques européens 
soient poursuivis afin d'-arriver à une solution commune. 

La politique du gouvernement britannique a été approuvée 
avec la majorité écrasante de 214 contre 4 voix. 

("weekly Hansard" - House of Commons - Parliamentary Debates, 
n° 498, 22-29 juillet 1960) 

2 - L'A.E.L.E. disposée à faire des concessions 

Au cours d'une interview, M. Maudling, ministre britanni
que du commerce, a confirmé le fait que l'A.E.L.E. était fermement 
disposée à entreprendre des négociations avec la C.E.E. afin d'ar
river à des solutions à long terme. Les Sept n'ont laissé subsis
ter aucun doute sur le fait qu'ils étaient également prêts à des 
concessions permettant de trouver des solutions acceptables; mais 
jusqu'à présept la C.E.E. ne témoigne pas de la même bonne volon
té. A propos de la situation actuelle, le ministre fait la cons
tatation suivante : "Les Six et les Sept sont en rapport gr~ce à 
l'existence à Paris du comité des questions commerciales. Un grou
pe de travail institué à cet effet examine les difficultés qui se 
présentent. Aussi fructueux que puisse être le travail de ce grou
pe, des palliatifs ne sont point une solution permettant de remé
dier à la scission qui ne cesse de s'accentuer entre la C.E.E. et 
l'A.E.L.E." 
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Selon M. Maudling~ la capacité concurrentielle de la Gran
de-Bretagne n'a pas été influencée par la C.E.E. Mais, en revan
che, la discrimination dont les produits britanniques font l'ob
jet à l'intérieur du marché co~un a eu pour conséquence de décou
rager dans une certaine mesure les exportateurs britanniques. En 
ce qui concerne notamment les exportations à destination de l'Al
lemagne, depuis quelque temps en hausse~ les exportateurs anglais 
craignent de subir certains préjudices. 

(Frankfurter Rundschau, 27 juillet 1960) 

3 - Les échanges commerciaux de la C.E.E. avec l'Europe orientale 

Le journal "Handelsblatt" consacre un article à l'étude 
des possibilités de développement des échanges commerciaux entre 
les pays de la C.E.E. et les républiques populaires européennes 
telles que la Bulgarie, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Rouma
nie et la Hongrie. Il écrit à ce propos que la création de la 
C.E.E., où le travail est réparti sur une vaste échelle et où les 
échanges intérieurs sont intenses, a réduit la capacité des six 
pays d'acheter des produits industriels finis, tandis que grandis
sent et se multiplient les possibilités de débouchés des matières 
premières, des combustibles et des produits demi-finis. A cette 
évolution, déterminée par le mécanisme du marché, s'ajoute la 
coordination des politiques commerciales des Six qui, précisément 
en ce qui concerne les pays où le commerce est nationalisé, est · 
consi4érée comme urgente. Dans les négociations tendant à la con
clusion de contrats commerciaux entre les pays de la C.E.E., ce 
fait apparaît de plus en plus nettement ne serait-ce qu'en raison 
de la "clause C.E.E." que contiennent ces contrats, clause qui, 
pour faciliter l'application du futur régime, prévoit que la C.E.E. 
interviendra comme partie, tout au moins dans les traités-cadres. 

L'article montre la possibilité d'un développement des 
échanges entre l'Europe occidentale et orientale. Durant les deux 
premières années de la Communauté économique européenne, les échan
ges de marchandises entre les pays de la C.E.E. et les républiques 
populaires ont suivi le même développement que les échanges de 
marchandises entre les pays de la C.E.E. et l'ensemble des pays 
tiers. Le journal donne les précisions suivantes : L'année der
nière, les exportations à destination des républiques populaires 
ont augmenté de 10,5 %, et pour l'ensemble des pays tiers d'à pei
ne 11 %. Quant aux importations, le retard de 1958 a été comblé en 
1959. Une étude plus approfondie du bilan des échanges commerciaux 
entre la République fédérale et les Républiques populaires témoi
gne d'une même expansion. L'étude de ces échanges est particuliè
rement intéressante car ils représentent 53 % des importations et 
près de 55 % des exportations des pays de la C.E.E. 

La liquidation des comptes sur une base bilatérale consti
tue encore un obstacle aux échanges est-ouest. Aussi le journal 
estime-t-il que, pour faciliter le développement futur, il con-
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viendrait de créer une sorte de bureau de clearing comme il en 
existe déjà un auprès de la Commission économique pour l'Europe, 
qui a pour but de régler sur une base multilatérale la question 
des soldes qui résultent des échanges commerciaux actuels entre 
les Etats de l'Europe occidentale et ceux de l'Europe orientale. 
Le fait que cette possibilité n'a encore été que peu exploitée 
n'empêche pas de prévoir une évolution de ce genre entre les es
paces économiques intégrés de l'Europe orientale et occidentale. 

Echanges commerciaux avec les républiques populaires 
(en millions de $) 

ExEortation 
à destination de C.E.E. 

1958 

Bulgarie 25,7 
Tchécoslovaquie 109,6 
Pologne 141,5 
Roumanie 46,1 
Hongrie _2~!2 

~ 

Jm:Eortation 
en provenance de 

Bulgarie 26,2 
Tchécoslovaquie 103,9 
Pologne 123,1 
Roumanie 60,1 
Hongrie _2§!! 

222.ti 

1959 

75,3 
108,3 
129,4 
39,0 
_§~!2 

~ 

27,8 
112,9 
133,2 
56,1 

_7g!2 
~ 

République fédérale 
d'Allemagne 

1958 1959 

13,8 
61,3 
78,8 
22,4 

_g~!~ 

~ 

13,5 
49,3 
71,0 
29,2 

_2Q!§ 
illz.2 

40,7 
59,9 
70,0 
16,4 

_22!2 
~ 

15,4 
56,3 
81,1 
25,0 
-~g!~ 
220,2 

(Handelsblatt, édition commerce extérieur, page consacrée aux 
républiques populaires d'Europe, août 1960) 
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Association de la République Malgache à la C.E.E. 

Le texte des accords signés le 27 juin 1960 entre la 
République française et la République Malgache contient un échan
ge de lettres entre le président de la République Malgache et le 
Premier ministre français. 

La République Malgache demande son maintien comme Etat 
associé à la C.E.E., dans le cadre des dispositions de la qua
trième partie du Traité de Rome et de la Convention annexée à ce 
traité, en attendant que soient arrêtées les modalités définiti
ves d'association. 

Le gouvernement de la République Malgache souhaite rece· 
voir l'engagement que les représentants de la République fran
çaise au sein des organes exécutifs de la C.E.E. s'efforceront 
d'obtenir dans les meilleurs délais une confirmation solennelle 
du statut d'Etat associé de la République Malgache et des avanta
ges qui en découlent. 

Le gouvernement de la République française, dans sa ré
ponse, a donné son accord. 

(Journal Officiel, Lois et décrets, 20 juillet 1960) 
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La politique énergétique belge 

Le Conseil consultatif de i'éner~ie a remis au gouverne
ment belge un avis sur la consommation d énergie primaire. Le 
Conseil se propose de remettre deux autres avis traitant des ob
jectifs de la production nationale de charbon dans le cadre de la 
C.E.C.A. et des problèmes d'adaptation cyclique. 

Dans le présent avis, le Conseil détermine les objectifs 
de la consommation d'énergie primaire. Il propose également quel
ques directives d'une politique de l'énergie. 

A : Objectifs de consommation d'énergie primaire 

Cette première partie a pour objet de déterminer d'abord 
quelle sera dans les 15 années à venir la consommation belge d'é
nergie primaire et quelles seront ensuite les sources d'énergie 
qui se partageront les quantités prévues. A cet effet le Conseil 
a basé son estimation sur les hypothèses suivantes : 

1°) Les prévisions pour 1965, 1970 et 1975 supposent que le gou
vernement belge s'engage dans une politique de développement 
économique général. 

2°) Les besoins des consommateurs aux différents stades de la pro
duction métallurgique ont dû également être estimés. Il est 
prévu notamment une consommation d'acier de 9, 10 et 11 mil
lions de tonnes respectivement pour les années 1965, 1970 et 
1975. 

3°) Les besoins futurs consistent essentiellement en une projec
tion sur l'avenir de la croissance des années 1950 à 1957. De 
même, cette projection est également appliquée pour fixer le 
rythme de substitution d'une source d'énergie par une autre. 

4°) En ce qui concerne le charbon, le Conseil a dû tenir compte 
des qualités de charbon. Il suppose un accroissement des char
bons gras destinés à la préparation du coke. Par contre, il 
prévoit une régression de l'emploi de la houille comme com
bustible domestique et pour les besoins thermiques. 

Les résultats de cette étude s'inscrivent dans un tableau 
qui distingue la consommation spécifique de charbon cokéfiable et 
non cokéftable, la consommation spécifique du pétrole, la consom
mation industrielle non spécifique et la consommation domestique. 

B : Principes et méthodes d'une politique de l'énergie 

Le Conseil consultatif de l'énergie envisage une politique 
de l'énergie conçue et appliquée à l'échelle des six pays membres 
de la C.E.C.A. et de la C.E.E. 
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La politique commune de la Haute Autorité sera définie 
d'après les données structurelles et conjoncturelles de l'indus
trie charbonnière. 

La politique structurelle définira pour chaque forme d'é
nergie une politique à long terme qui devra tendre vers l'obten
tion des coûts les plus bas compatibles avec la sécurité de l'ap
provisionnement. Elle déterminera les quantités de charbon à pro
duire par la Communauté en tenant compte des possibilités de 
stockage et d'importation. La politique conjoncturelle visera à 
remédier au manque de souplesse de la production communautaire de 
charbon. A cet effet la Haute Autorité dispose de trois moyens : 
faire varier les importations, utiliser le stockage comme volant 
régulateur, couvrir la demande d'énergie a~crue par suite de la 
haute conjoncture, de préférence au moyen des produits pétroliers 
et du gaz naturel. 

Le Conseil est d'avis que l'établissement et l'application 
d'une politique énergétique commune pourrait s'inspirer des di
rectives suivantes : 

1°) Régulation plus efficace du marché de la houille. La Haute 
Autorité devra être habilitée à établir des objectifs d'im
portation de houille et à soumettre ces courants commerciaux 
à un contingentement. 

2°) Stockage. 
La politique de stockage et les contrats à long terme d'im
portation devraient être organisés sous une forme appropriée 
s~r le plan communautaire par les institutions européennes. 

3°) Normalisation du marché de l'énergie. 
Le troisième point de vue vise notamment les règlementations 
fiscales nationales applicables aux différents produits éner
gétiques. Le Conseil propose de coordonner ces règlementations 
en tenant compte des objectifs de la politique commune. 

(Source: Document communiqué par le Conseil central de l'économie) 
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BILAN DE CONSOMMATION D'ENERGIE PRIMAIRE EN 1957 

ET OBJECTIFS RETENUS POUR 1965, 1970 ET 1975 

,-------------------------,-----------,-----------,-----------,-----------,-----------,-----------
1 12 1 1 6 1 1 1 1 
1 Tkcal ou 10 kcal 1 1957 1 19 5 f 1970 1 1970 1 1975 1 1975 
1 1 1 1 (hypothèse, 1 (hypothèse 1 (hypothèse 1 (hypothèse 
1 J 1 1 faible) 1 forte) f faible) J forte) 
t-------------------------r-----------r-----------~-----------t-----------t-----------t-----------
1 TOTAL ••..•.••••••..••• 1 253.41 292.6 J 313.4 J' 319.8 f 336.9 J 342.9 
1 1 1 1 1 1 
t-------------------------t-----------t-----------t-----------t-----------t-----------t----~------
1 Total charbon •.....••• fl99-3 Jl97-7 1194.0 1200.4 f1 192.6 fl98.6 
1 dont charbon non 1 1 1 1 1 
1 cokéfiable •••••• Jl32.8 Jl22.1 Jll6.3 Jll6.3 fll2.5 1112.5 
1 pétrole et gaz 1 J 1 1 1 1 

i-------::~~~:~-~~~~~~~~~-t-=~~=------t-=~~~------t~~:~: ______ tl~~:~:------t~~~~=------t~~~~=------
1 Indices : charbon • . . . • JlOO J 99 1 97 101 J 97 1100 ~ 
1 pétrole et gazJ _ 1 1 1 1 
1 naturel •.•.• JlOO Jl80 1~227 J227 f276 f276 ~ 
1 1 1 ' 1 1 1-' 
1 totaux •...•• JlOO 1115 124 1126 Jl33 Jl35 ~ 
1 1 1 1 1 ' 1 1-'• 
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VIII - L'EUROPE ET LA DOCTRINE 

1 - La première session de 1 1 "Université Mondiale" à Strasbourg 

Le mouvement pour l'Université mondiale créé vers 1950 
trouve son origine dans une initiative prise par Frédéric Planck~ 
neveu du célèbre physicien allemand~ et dans l'idée formulée par 
celui-ci~ que l'un des moyens les plus efficaces pour assurer la 
paix dans le monde consiste dans la formation d'une élite ayant~ 
malgré les diversités de race et de nationalité~ reçu une forma
tion commune qui l'aura dotée d'un idéal et d'un esprit réellement 
international.' 

Cet idéal ne s'oppose à aucun des mouvements culturels 
existants. Il se caractérise essentiellement par l'originalité de 
la voie qu'il a choisie pour aboutir à la constitution d'une com
munauté intellectuelle. 

L'enseignement donné à l'Université mondiale est entière
ment différent de celui que l'on peut recevoir dans les diverses 
Universités existantes ou dans des Institutions particulières de 
haute culture. La Science~ qui sous ses différents aspects y est 
enseignée~ est la science de la vie; elle vise à éclairer les rap
ports qui lient la philosophie à la science. 

Le but essentiel de l'enseignement est d'aboutir au déve
loppement de la connaissance~ sous sa forme la plus élevée et la 

.plus humaine~ par le contact des Jeunes avec des hommes "inspirés". 

Les Mattres sont choisis parmi nos contemporains les plus 
éminents~ en dehors de toute considération idéologique : philoso
phes~ juristes~ hommes de lettres, artistes, hommes d'état de 
toutes tendances. 

Les élèves sont sélectionnés parmi l'élite des diplômés 
des Universités; il leur est demandé non se1.lement de posséder 
des diplômes, mais encore d'avoir fait preuve de leur volonté de 
s'assimiler l'expérience de leurs aînés, et de leur enthousiasme 
pour l'idéal que défend l'Université mondiale. Une soixantaine 
d'étudiants, en principe boursiers, provenant de tous les pays, 
ont participé à la·première session de l'Université mondiale qui 
s'est tenue à Strasbourg de juillet à septembre 1960. 

Quatre thèmes ont été choisis pour faire l'objet des en
seignements de cette première session : 

- la faim dans le monde - Ce thème a été illustré, entre 
autres,par des conférences de MM. Michel Cepède de l'Institut na
tional agronomique de Paris~ B.R. Sen Directeur général de la 
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F.A.O., José de Castro ancien Directeur général de l'UNESCO et du 
professeur Soukathme célèbre spécialiste indien; 

- les recherches astronautiques et leurs répercussions 
sur l'avenir du monde - Ce cycle de conférences a été placé sous 
la direction du Professeur M. Oberth de Nuremberg; 

- l'homme et les droits de l'homme -Ce cycle, dirigé par 
le professeur Schwarzenberger de Londres, a abordé les problèmes 
de l'individu dans la société contemporaine et s'est penché en 
particulier sur le problème des gens de couleur; 

- l'univers considéré à la lumière des acquisitions les 
plus récentes des sciences naturelles et de l'histoire spirituel
le de l'Orient et de l'Occident - Ce dernier thème était placé 
sous la direction du professeur Meurers de Bonn. 

L'Université mondiale se rend bien compte qu'il faudra 
encore beaucoup de temps avant que soient renversées les barriè
res qui séparent les hommes. Sa première session, limitée dans le 
temps et dans son enseignement lui-m@me, aura cependant servi à 
démontrer la validité de ses idées. 

(Source: Documents publiés par la Section française de l'Univer
sité mondiale) 

2- La Grande-Bretagne et l'Europe 

Dans un récent ouvrage, "l'Europe n'attendra pas", M. An
thony Nutting, ancien secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
britanniques,étudie la politique européenne de son pays depuis la 
fin de la guerre, et la situation de la Grande-Bretagne entre 
l'Europe et le Commonwealth. 

La plupart des gouvernements britanniques ont justifié 
leur politique d'isolement à l'égard de l'Europe en invoquant 
leurs obligations à l'égard du Commonwealth. Mais, au cours des 
nombreuses conférences des premiers ministres et des ministres 
des finances du Commonwealth, de graves objections n'ont jamais 
été faites à l'encontre de l'établissement de liens étroits entre 
la Grande-Bretagne et l'Europe. Bien au contraire, chaque commu
niqué final a souligné l'importance de l'intégration européenne et 
la nécessité d'une association économique entre les pays du marché 
commun et la Grande-Bretagne. En 1958, une enqu@te de parlemen
taires britanniques auprès de leurs collègues des parlements du 
Commonwealth a fait apparaître une majorité de 83 % en faveur de 
l'institution de liens plus étroits entre la Grande-Bretagne et 
l'Europe. Un tiers environ des personnes consultées se sont pro
noncées en faveur de l'adhésion de la Grande-Bretagne au cas où 
seraient créés les Etats-Unis d'Europe. Selon M. Nutting, les pays 
du Commonwealth tiennent beaucoup moins à voir protéger leur com
merce avec la Grande-Bretagne qu'à bénéficier de capitaux euro-
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péens pour leur expansion et à accrottre leurs exportations vers 
les marchés européens. D'ailleurs, en ce qui concerne l'adhésion 
éventuelle de la Grande-Bretagne à la C.E.C.A., ni le charbon ni 
l'acier ne comptent parmi les principaux produits d'exportation 
des pays du Commonwealth. 

A propos de l'impossibilité de reconnattre une autorité 
supranationale du charbon et de l'acier, M. Nutting déclare qu'il 
n'existe dans le statut de Westminster aucune disposition s'oppo~ 
sant à l'internationalisation de l'industrie charbonnière et si
dérurgique de la Grande-Bretagne. De même il n'est pas interdit 
au gouvernement de nationaliser ou de dénationaliser ces indus
tries. D'ailleurs la reconnaissance d'un principe supranational 
dans le Commonwealth ne porterait pas préjudice à celui-ci. 

Le système des préférences n'est plus un moyen utile et 
efficace d''élargir le commerce du Commonwealth comme c'était le 
cas vers 1930 lorsque l'économie de la Grande-Bretagne et celle 
des pays du Commonwealth étaient encore complémentaires. Il existe 
maintenant des courants d'échanges et des relations commerciales 
qui subsisteront même si l'on supprime les préférences. Il n'est 
guère probable que dans le Commonwealth ou dans la zone sterling 
les exportations britanniques vers l'Europe, dont la valeur est 
de 500 millions de livres, puissent être mises en cause afi~ d'as
surer la protection des exportations vers le Commonwealth, qui 
atteignent le quart de cette somme. De toute façon, plus de 45 % 
des importations britanniques en provenance du Commonwealth por
tent sur les produits qui ne concurrencent que faiblement ou même 
pas du tout les produits européens. La Grande-Bretagne aurait 
donc bien fait de faire des offres plus conciliantes lors des né
gociations relatives à la zone de libre-échange européenne, ou, 
mieux encore, de participer à la conférence de Messine et d'y né
gocier les conditions particulières qu'elle estimait nécessaires à 
à son adhésion au marché commun. Ainsi, elle aurait en tout cas 
évité la guerre commerciale qui la menace. 

Existe-t-il quelque possibilité de remédier à la situation 
actuelle ? Aux Anglais qui espèrent que le marché commun et notam
ment l'amitié franco-allemande disparattront lorsque la politique 
ne sera plus dirigée par le chancelier Adenauer ou le général de 
Gaulle, M. Nutting répond que les affaires internationales sont 
davantage déterminées par les faits que par les personnes. c'est 
ainsi qu'un successeur du chancelier Adenauer pourrait s'efforcer 
de resserrer les liens avec la Grande-Bretagne, mais il lui serait 
impossible de le faire au détriment des liens qui existent avec 
la France, ce qui ne serait d'ailleurs absolument pas dans l'in
térêt du monde occidental. Et ceux qui pensent que la pression 
exercée par l'A.E.L.E. fera éclater le marché commun manquent to
talement de réalisme. 

Il arrivera cependant un moment où les Européens se ren
dront compte que la coopération poursuivie jusqu'à présent en ma
tière économique n'est pas suffisante pour résister à une pres-
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sion venant de l'extérieur, à une pression qui résultera de la 
capacité de production croissante de l'Union soviétique et de sa 
concurrence. A ce moment, il faudra non seulement renforcer la 
C.E.E. par l'adhésion de la Grande-Bretagne, mais encore grouper 
toutes les forces économiques des pays du Pacte atlantique. C'est 
pourquoi la Grande-Bretagne doit trouver le plus rapidement pos
sible une forme de coopération avec l'Europe, avant que ne se ma
nifestent tous les effets des discriminations entre les deux blocs 
économiques, inévitables en l'absence de cette coopération. Il 
faudra alors, en premier lieu, donner à la France des possibilités 
d'expansion commerciale suffisantes pour compenser l'admission de 
la concurrence industrielle b~itar.r.i;~~ 011~ 1P. marché français. 

Face à la puissance croissante du monde communiste, les 
pays occidentaux doivent mobiliser leurs capacités économiques et 
scientifiques à un degré encore jamais atteint en instituant une 
sort.e d'o.T.A.N. économique, calquée sur les principes de la 
C.E.E. C'est particulièrement nécessaire en ce qui concerne la 
lutte économique engagée autour des pays en voie de développement, 
en Afrique et en Asie. Si les pays occidentaux ne sont pas prêts 
à s'imposer la discipline nécessaire et à consentir les sacrifi
ces indispensables, comme ils l'ont fait lorsqu'ils ont mobilisé 
leurs forces militaires contre Hitler, ils devront peu à peu ca
pituler devant l'Union soviétique. 

Evidemment, un tel projet ne peut pas être réalisé du 
jour au lendemain, mais on peut d'ores et déjà préparer l'opinion 
publique. M. Nutting propose d'établir des relations économiques 
plus étroites grâce à une politique monétaire commune et grâce à 
la conclusion d'accords commerciaux à long terme. Il est convain
cu que l'ouverture des marchés de la C.E.E. et du Commonwealth 
serait profitable aux deux parties car, souvent, les produits 
d'exportation des pays de la C.E.E. sont des produits d'importa
tion pour les pays du Commonwealth, et inversement. Il estime 
aussi que les échanges avec les Etats-Unis peuvent être intensi
fiés. 

En conclusion M. Nutting propose de mettre en commun la 
production et la recherche nucléaires. Il demande au monde occi
dental de ne pas attendre, pour regrouper toutes ses forces éco
nomiques, qu'il subisse une pression de l'extérieur. A ce moment, 
il sera probablement déjà trop tard. 

(A. Nutting, Europe will not wait, Londres 1960) 

3 - Une solution du problème C.E.E. - A.E.L.E. 

Le fait que ce sont les conceptions différentes des deux 
groupes économiques C.E.E. et A.E;L.E. (à savoir d'un c6té un 
objectif politique, de l'autre·~a solidarité commerciale et éco
nomique) qui ont provoqué la division de l'Europe, amène le Ba
ron Snoy et d'Oppuers, dans la revue "Lloyds Bank review" à se 
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demander si l'entêtement avec lequel chacun dès groupes défend 
soit l'aspect politique, soit l'aspect commercial, n'aboutit pas 
à masquer une partie de la vérité. C'est ainsi qu'à l'intérieur 
du groupe des Six, on peut difficilement prétendre que des consi
dérations nationalistes n'aient jamais le pas sur l'idée de la 
solidarité européenne. Certes, les gouvernements des Six sont 
absolument convaincus de la justesse de la cause européenne; mais 
malgré tout, dans les milieux appartenant au groupe des Six, on 
emploie souvent dans les discours politiques des tournures et des 
appels à la tradition nationale qui ne sont guère compatibles 
avec la cause européenne. 

Par ailleurs, on peut difficilement prouver que les pays 
des Sept et leurs gouvernements ont une attitude hostile à l'é
gard de l'unification politique de l'Europe. A lui seul, le fait 
qu'ils se sont déclarés prêts à accepter dans le cadre de leur 
institution compétente - le Conseil de ministres - que les déci
sions concernant certaines questions soient acquises à la majori
té, montre qu'ils sont disposés à céder une partie de leur 
souveraineté nationale. Les conséquences naturelles du marché li
bre qu'ils souhaitent obtenir, les conduit inévitablement aussi 
à une forme quelconque d'unification politique. De plus, ils ont 
fait connattre officiellement leur volonté d'une collaboration 
étroite avec le marché commun des Six. On peut donc se demander 
ce qui, en fait, retient les Sept de déclarer qu'ils songent, 
tout comme les Six, à l~unité politique de l'Europe. 

Si les pays neutres, membres de l'A.E.L.E. considèrent 
leur statut de neutralité comme incompatible avec l'objectif po
litique du traité de Rome, en tant que membre de l'O.E.C.E. ils 
approuvent cependant la suppression de barrières économiques et 
prennent en même temps des mesures en vue d'harmoniser leurs po
litiques économiques. Par conséquent, la politique internationale 
à laquelle ils se sont décidés est parfaitement compatible avec 
les dispositions du traité de la C.E.E. qui est un nouveau pas 
dans cette même voie. La décision de ces pays de prendre les dé- · 
cisions à la majorité dans leurs relations avec les autres membres 
de l'A.E.L.E. - encore que ce ne soit que dans certains cas -
semble affaiblir davantage encore la thèse selon laquelle la neu
tralité est incompatible avec l'idée européenne. 

Les liens de la Grande-Bretagne avec le Commonwealth ne 
constituent en aucun cas un obstacle à l'association du Royaume
Uni au marché commun et pourraient même être un avantage, car ils 
ont certaines analogies avec les dispositions du traité de Rome. 

Le problème agricole qui est traité de manière fort di
verse dans la C.E.E. et l'A.E.L.E. n'est pas non plus un obstacle 
insurmontable. La méthode des pays de la zone de libre-échange 
tendant à maintenir des compétences nationales pour les produits 
agricoles est strictement conçue pour la période transitoire, et 
il faudra lui substituer un jour un système plus cohérent et plus 
constructif si l'on veut empêcher que le problème que posent les 
échanges de produits agricoles ne s'étende progressivement aux 
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industries des produits alimentaires et n'ait des répercussions 
sur le coût de la vie. Pour cette raison, il faudra tôt ou tard 
prendre des décisions analogues à celles qui ont été prises dans 
le.marché commun. 

Pour sortir de l'actuelle impasse, il importe avant tout 
de manifester la volonté politique de dépasser le point mort et 
de reconnaître la nécessité de fusionner les deux groupes écono
miques. Seule une action commune de tous les pays d'Europe, et 
non pas seulement des Six, permettra à l'Europe de faire à nou
veau entendre sa voix dans le concert des nations et de pouvoir 
conserver son influence civilisatrice dans le monde. Quant aux 
autres pays de l'O.E.C.E., il leur est recommandé d'examiner avec 
soin le traité de la C.E.E. et les difficultés qui s'opposent à 
sa reconnaissance. De leur côté, les Six devraient cesser de 
trouver des excuses sous prétexte de poursuivre une politique eu
ropéenne pour garantir leurs intérêts nationaux, car on ne peut 
admettre que le séparatisme national s'approprie la cause de 
l'Europe. 

(Lloyds Bank Review, juillet 1960) 

4 - L'avenir de l'Europe vu par le président de la Ligue europé
enne de coopération économique 

M. Boel, président de la Ligue européenne de coopération 
économique, présente dans la revue "Industrie" certaines étapes de 
l'avenir de l'Europe. 

Favorable aux propositions "Hallstein" relatives à l'ac
célération du marché commun, M. Boel suggère que cet effort porte 
également sur le financement européen des entreprises, ce qui sup
pose que : 

1. la stabilité des échanges soit vraiment réalisée; en d'autres 
termes, que toute dévaluation ne puisse avoir lieu qu'après 
décision du Comité monétaire et que les institutions communes 
puissent imposer une discipline en matière de taux de change. 

2. à un stade ultérieur, une monnaie commune soit établie sous 
l'autorité d'un Federal Reserve Board coiffant les cinq ban- -
ques nationales et instituant une politique commune du crédit. 

3. la liberté de circulation des capitaux soit établie tant pour 
ceux qui résident en dehors de la Communauté que dans l'aire 
des six pays. 

L'accélération du marché commun devrait également être 
complétée par un renforcement de l'intégration. Les élections eu
ropéennes ne sont qu'un élément de la prise de conscience de l'Eu
rope politique. M. Boel souhaite que les pouvoirs de la C.E.E. 
soient renforcés par certains ·abandons de souveraineté qui devront 
être consentis par les Etats et que, de toute façon, soit réali
sée au plus vite l'unité de commandement des Communautés européen-
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nes C.E.C.A., Euratom et C.E.E. par la fusion pure et simple des 
trois Exécutifs en un seul. 

Les relations entre l'Europe des Six et l'A.E.L.E. exi
gent tout autant une solution rapide. La Grande-Bretagne elle
même, si l'on en juge d'après le "Financial Times", abandonne son 
argumentation vieillie qui n'a servi qu'à retarder le rapproche
ment d'avec le Continent. Comme il faut tenir compte de l'opinion 
des Etats-Unis qui n'ont pas reconnu à l'A.E.L.E. le caractère de 
"zone de libre-échange" aux termes du G.A.T.T. et qui ont demandé 
de préciser les modalités d~une association atlantique, la négo
ciation devra se dérouler conformément aux règles du G.A.T.T. et 
l'accor~ d'association devra, probablement, prendre la forme d'une 
union douanière dont les membres auront à discuter d'une politique 
commerciale commune. M. Boel estime qu'à aucun moment de la dis
cussion les Six ne peuvent remettre en question le processus de 
leur intégration. Il souhaite qu'un Comité organise provisoirement 
le contact pendant la période de mise au point d'un accord. 

(Source: "Industrie", revue de la Fédération des Industries bel
ges, juillet 1960) 

5 - Un bureau de placement pour la main-d'oeuvre européenne 

Dans une allocution radiodiffusée, M. Papi, Recteur de 
l'Université de Rome, a souligné que la solution du problème de 
la circulation des travailleurs dans les pays de la C.E.E. est à 
rechercher dans la formation d'une main-d'oeuvre hautement quali
fiée. ' 

On pourrait aussi créer un organisme centralisant les de
mandes et les offres de travail. Un essai a déjà été tenté avec 
succès par la C.E.C.A. A l'échelle plus vaste du marché commun, 
il faudrait créer un bureau qui coordonnerait l'action des centres 
nationaux de placement de la main-d'oeuvre des différents pays. 

("Monda agricola", n° 25, 19 juin 1960) 

6 - La main-d'oeuvre du sud de l'Italie dans le marché commun 

M. Petrilli, membre de la Commission de la C.E.E., publie 
dans la revue "Prospettive meridionali" un article sur la main
d'oeuvre dans le sud de l'Italie. 

Le sud de l'Italie est la reg1on pauvre du marché commun. 
Le déséquilibre apparaît dans le rapport entre le rythme d'aug
mentation de la population et celui des nouveaux emplois. En ef
fet, le sud italien contrib~e pour deux tiers environ à l'ac
croissement de la population italienne et donc de la main-d'oeu
vre, mais ne bénéficie que d'un tiers des investissements pro
ductifs globaux. Le taux d'activité, représenté par le rapport 
entre la main-d'oeuvre active et la population résidente, était 
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en 1959 égal à 35 %alors qu'il était de 41,5 ~pour l'ensemble 
de la population italienne et de 43,4 % pour la Communauté. 

Les pouvoirs publics ont adopté des mesures importantes 
pour accélérer le développement économique du midi italien. Ces 
mesures correspondent aux objectifs du traité C.E.E. dont l'en
trée en vigueur a donné l'occasion de reconsidérer les problèmes 
de la main-d'oeuvre du midi pour adapter les solutions aux possi
bilités et aux besoins qui découlent des nouvelles dimensions du 
marché commun. 

La situation du midi italien est reconnue expressément 
dans un protocole annexé au traité de la C.E.E. Les Etats membres, 
prenant acte du programme décennal d'expansion économique dans 
lequel s'est engagé le gouvernement italien, reconnaissent que la 
poursuite de ces objectifs correspond au nouvel intérêt commun et 
recommandent aux institutions de la Communauté de mettre en oeuvre 
tous les moyens prévus par le traité. 

La Communauté s'intéresse au midi surtout par l'intermé
diaire de la Banqu~ européenne d'investissement et le Fonds social 
européen. 

La Banque agit dans le cadre de la politique régionale de 
la Communauté, conçue en vue de faire participer au développement 
économique général les régions géographiques qui, pour des rai
sons de structure, n'auraient pas pu profiter de l'élargissement 
du marché. 

Le Fonds social collabore aux initiatives locales desti
nées à promouvoir la formation professionnelle de la main-d'oeu
vre, la rationalisation du secteur agricole - le plus largement 
représenté dans le midi - ou l'utilisation des excédents de main
d'oeuvre agricole dans d'autres activités productives ou dans 
d'autres régions de la Communauté. 

Le fonds social encourage la formation professionnelle de 
la main-d'oeuvre non seulement en l'utilisant en Italie méridio
nale, mais encore en la transférant dans d'autres territoires de 
la Communauté, car si un développement rapide de la capacité pro
ductive se réalisait pleinement, ce développement ne se traduira 
qu'en partie par une augmentation de l'emploi. En effet, le pro
grès technique, dans les secteurs économiques les moins évolués, 
accroît l'exode d'une main-d'oeuvre sous-employée et provoque sur 
le marché du travail un important déséquilibre de l'offre et de 
la demande. 

D'autre part, si la main-d'oeuvre est excédentaire en Ita
lie du sud, dans d'autres régions de la Communauté il y a en re
vanche une grande pénurie de travailleurs. Les déplacements de 
travailleurs profitent donc à tous. 

Les avantages d'un marché européen du travail ne sont pas 
uniquement envisagés d'un point de vue quantitatif mais surtout 
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du point de vue social et humain. Avec l'application des disposi
tions du traité, conclut M. Petrilli, l'image du travailleur mé
ridional qui quitte son pays avec son fardeau de misère et d'es
poirs secrets sera bientôt reléguée dans le passé : conscient des 
possibilités et des responsabilités qui l'attendent, soutenu par 
l'action communautaire vigilante et pleine de sollicitude, assuré 
d'un traitement égal à celui des autres travailleurs, il pourra 
entrer avec confiance dans son nouveau milieu et éprouver partout 
le réconfort et l'orgueil d'être un citoyen européen. 

("Prospettive meridional!" no 8, aoOt 1960) 

7 - Une organisation européenne du marché 

A propos de l'attitude de l'Allemagne à l'égard de la po
litique agricole européenne, on lit dans la revue "Europa-Union": 
Il n'est pas facile de se conformer aux propositions relatives à 
la politique agricole de la C.E.E. A partir des conceptions très 
variées dont s'inspirent les politiques agricoles des Etats de la 
C.E.E.-, la Commission avait été chargée d'arriver par un compromis 
à un système équilibré. Quand bien même certains détails impor
tants portent très justement à la critique, force est de recon
nattre que les propositions constituent un travail remarquable et 
utile. 

Les propositions concernant l'organisation du marché cor
respondent dans une large mesure aux conceptions des associations 
agricoles et aux résolutions de l'Assemblée parlementaire euro
péennè. Certes, les agriculteurs allemands critiquent le fait 
qu'on ne garantisse qu'indirectement et dans certaines limites le 
prix au producteur des céréales. Les milieux non agricoles verront 
dans les propositions une manifestation dangereuse de dirigisme 
et contesteront violemment le fait que l'on doive créer non seu
lement pour le secteur des céréales et du sucre, mais encore pour 
toute une série de produits de transformation, "une bureaucratie 
de l'organisation du marché". Il faut toutefois avouer que, mal
gré l'extension des secteurs économiques touchés par l'organisa
tion du marché, les propositions sont beaucoup plus libérales que 
le projet initial et que, dans leur objet et leurs moyens, elles 
ne sont pas plus dirigistes (pour~les céréales, elles le sont 
même moins) que les mesures actuelles, et sont plus libérales que 
maintes autres mesures en vigueur dans des pays de la C.E.E. 

Les propositions contiennent sans intention un certain 
nombre d'éléments dangereux du point de vue politique. L'unifor
mité des prix des céréales est une condition unanimement reconnue 
indispensable au fonctionnement d'un véritable marché intérieur. 
c'est pourquoi les propositions tendent à amener à un prix uni
forme, en abaissant progressivement les prix élevés et en relevant 
les prix trop bas. Ce problème du rapprochement des prix que l'on 
connaît depuis longtemps se complique du fait que, pour beaucoup 
de marchandises, la production agricole des pays de la C.E.E. 
couvre déjà presque toute la demande et qu'à la suite de la ré-
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forme structurelle qui est reconnue partout comme indispensable, 
elle pourrait même bientôt la dépasser. c'est ainsi que d'un côté 
on hésite à relever sensiblement le bas niveau des prix de céréa
les parce qu'en France notamment cela aboutirait à une surproduc
tion dangereuse du blé et que l'on estime que le niveau européen 
ne devrait pas se situer trop haut. D'autre part, un abaissement 
des prix des céréales allemandes diminuerait les revenus d'une 
grande partie des paysans, d'autant plus fortement qu'il influe
rait sur le prix des betteraves sucrières et des pommes de terre 
et autres aliments fourragers. Une grande partie des agriculteurs 
verrait ainsi diminuer considérablement ses revenus déjà insuffi
sants à ~ne époque où les revenus des autres couches de la popu
lation sont en hausse sensible. Si elle améliore le sort des agri
culteurs, la réforme des structures ne peut cependant avoir des 
effets suffisants qu'après plusieurs années. 

c'est pourquoi les paysans allemands et le gouvernement 
fédéral aimeraient amener le prix "européen" des céréales aussi 
près que possible du niveau allemand actuel et non pas, comme il 
est proposé, le voir diminuer dès le milieu de l'année prochaine, 
même si cette diminution était fort réduite, car ce serait con
sentir à ce que le rapprochement des prix se poursuive vers le 
bas. Ce n'est pas non plus un secret que le gouvernement n'aime
rait pas diminuer le prix des céréales au moment même où ont lieu 
les élections au Bundestag. 

Celui qui approuve le marché agricole commun devra trouver 
que la proposition de la Commission est raisonnable. N'oublions 
pas qv'un marché est indivisible. Une Communauté économique euro
péenne qui poursuit des buts économiques et politiques nous paraît 
inconcevable sans un marché agricole commun. Il convient de ré
soudre les deux problèmes politiques - obligation pour le gouver
nement fédéral allemand d'améliorer conformément à la loi agricole 
le revenu des paysans et nécessité de concilier la date de la pre
mière mesure d'adaptation relative aux prix des céréales avec l'é
poque des prochaines élections au Bundestag - sans en arriver à 
un profond désaccord politique résultant d'une attitude de la Ré
publique fédérale qui ne serait pas conforme aux exigences de la 
C.E.E. C'est une tâche extraordinairement difficile pour le Con
seil de ministres et pour les six gouvernements, une mise à l'é
preuve de la solidarité européenne. 

(Europa-Union, 22 juillet 1960) 

8 - L 1 agriculture italienne et l'accélération de la mise en oeuvre 
du marché commun 

M. Ferdinando Pagani écrit dans le "Mondo agricole" que 
l'agriculture est, de tous les secteurs économiques, le moins ca
pable de s'adapter rapidement à des changements imprévus dans la 
production ou sur le marché. L'accélération de la mise en oeuvre 
du marché commun soulèvera donc des difficultés particulières dans 

- 68 -



La doctrine 

ce domaine. Et c'est l'agriculture italienne qui subira le plus 
de préjudices. Les raisons de cette infériorité sont à rechercher 
dans la dispersion excessive des petites entreprises, dans la 
trop·grande pression démographique (l'indice du rapport popuÏa
tion-terres cultivables est de 35-36 % en Italie contre 23-24 % 
en France, 16-18 % en Allemagne, 12-14 % aux Pays-Bas et 10-12 % 
dans l'Union belge-luxembourgeoise), dans la pénurie chronique de 
capitaux, dans les obstacles que rencontre la mécanisation,dans 
le peu de réceptivité du monde rural pour l'introduction, l'appli
cation ou la diffusion des plus récentes conquêtes des sciences 
appliquées dans l'agriculture, "sans parler de la politique incoR
sidérée menée depuis l'unification du pays, il y a un siècle, et 
qui ne s'est certainement pas améliorée après la seconde guerre 
mondiale". 

Nous avons donc le droit - poursuit M. Pagan! - d'être 
non seulement prudents, mais préoccupés et circonspects ! L'Ita
lte a libéré à lOO% ses produits agricoles alors qu'il n'était 
pas encore question du marché commun. Il faut donc que les autres 
pays aussi procèdent "in primis et ante omniart, en toute correc
tion et bonne foi, aux libérations d'échanges dans la Communauté. 
Il n'est pas possible que les autres pays, ergotant sur les règles 
du traité de Rome et faussant son esprit, prétendent, au moyen des 
clauses de sauvegarde, continuer à imposer à l'Italie des condi
tions préjudiciables. 

Les contingents élargis, les globalisations ou même les 
suppressions de contingents ne suffisent pas si l'on continue à 
pratiquer une politiqLe de prix de soutien, de primes à l'exporta
tion, de remboursement des charges fiscales et sociales, de règles 
particulières pour la production; toutes ces mesures interdisent 
l'entrée de produits d'origine communautaire, en violation des 
obligations du traité sur la priorité et les préférences à donner 
à l'écoulement des produits d'origine communautaire. 

(Monde agricole, no 29, 17 juillet 1960) 

9 - La situation de la navigation mondiale du point de vue euro
péen 

M. W.L. de Vries, directeur du service de la navigation 
au ministère des transports néerlandais, déclare dans la revue 
"Economisch-Statistische Berichten" que quatre facteurs influent 
défavorablement sur la situation de la navigation en Europe occi
dentale : l'évolution de la politique des Etats-Unis en matière 
de navigation,\l 1 1ntroduction de l'enregistrement PANHONLIB, l'in
dépendance des colonies et des zones d'influence économique et la 
création d'une flotte du bloc oriental. 

La Politigue américaine en matière de navigation - La première 
guerre mondiale et la crise économique de 1930 ont amené les 
Etats-Unis à accorder de fortes subventions et à protéger leur 
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flotte commerciale. Le gouvernement américain a été poussé à ces 
mesures pour sauvegarder le commerce extérieur américain avec les 
pays d'outre-mer dans le cas où la guerre s'étendrait au reste du 
monde. Dans ce cas, les Etats-Unis voulaient, poursuivant la li
gne de politique de neutralité engagée vers les années 1930, vi
vre autant que possible sur leur continent dans la paix et la 
prospérité. 

La deuxième guerre mondiale a ensuite obligé les Etats
Unis à agrandir encore leur flotte commerciale. A la fin de la 
guerre, le gouvernement américain a instauré le système du "cargo
preferences" afin de venir en aide à la flotte commerciale. Ceci 
allait à l'encontre des intérêts de leurs alliés. Les temps sont 
révolus où les Etats-Unis pouvaient mener une politique de neutra
lité. Il est regrettable que la mise en oeuvre du plan Marshall 
ait été accompagnée d'une politique de discrimination des pavil
lons, politique qu'il est impossible de combattre dans des condi
tions normales de concurrence. Plus le transport de l'aide améri
caine prenait un caractère mondial et se développait en programme 
d'aide civile ou militaire et plus grandes devenaient les aspira
tions ge soumettre tous les transports qui, directement ou indi
rectement dépendaient de l'aide américaine aux territoires d'ou
tre-mer à la clause des 50 %. Ces aspirations furent concrétisées 
en 1950 par l'adoption, aux Etats-Unis, de deux projets de loi 
qui déclaraient applicable à tous les transports maritimes la 
clause des 50 %. Cette évolution montre à quel point la politique 
en matière de navigation des Etats-Unis s'est repliée sur elle
même depuis la deuxième guerre mondiale et combien peu il a été 
tenu compte des intérêts alliés. Mais une guerre de grande enver
gure ne pourrait plus aujourd'hui être menée par les seuls Etats
Unis et il leur serait également impossible de rester neutres. Un 
accord est intervenu au sein de l'O.T.A.N. selon lequel tous les 
partenaires apportent leur tonnage dans un "pool" qui servira à 
couvrir les besoins alliés pour les transports d'outre-mer. D'a
près les chiffres de 1959, les partenaires européens doivent four~ · 
ntr 61,5 millions de tonnes au "pool", alors que les Etats-Unis 
n'apportent que 23 millions de tonnes dont la plus grande partie 
est vétuste. Il est donc également fort risqué pour les Etats-Unis 
d'affaiblir la position de ces 61,5 millions de tonnes. Il faut 
espérer que l'on arrivera.un jour à une politique de navigation 
atlantique bien harmonisée entre les partenaires américains et 
européens de l'O.T.A~N. 

Introduction de l'enregistrement PANHONLIB - Ce système s'est sur
tout développé depuis 1950 avec l'appui du gouvernement des Etats
Unis. A cette époque, on cherchait une possibilité de maintenir 
suffisamment en service les caboteurs et pétroliers américains, 
le programme d'aide d'abord très important et par la suite forte
ment limité et la clause des 50 %qui s'y rattachait n'offrant 
plus de possibilités suffisantes. Les armateurs américains ont 
obtenu l'autorisation de faire naviguer leurs bateaux et pétro
liers construits à l'aide de subventions sous les pavillons du 
Panama et-du Libéria, à l'exclusion de tous les autres pavillons. 
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Cette autorisation n'a été accordée qu'après conclusion d'un ac
cord entre les gouvernements américains et du Panama et du Libé
ria, prévoyant notamment que les Etats-Unis pourraient, en période 
de crise, disposer de ces bateaux comme s'ils étaient des bateaux 
américains. L'enregistrement sous ces pavillons ne nécessitant 
aucun établissement. il était possible d'éviter les impôts et les 
charges sociales. De.cette manière, les Etats-Unis ont créé un 
véritable paradis pour les entrepreneurs, tel qu'il existait au 
XIXe siècle, et en même temps ont introduit un élément de spécu
lation sur le marché international des frets. Il en résulte qu'ac
tuellement le marché des frets dispose d'un tonnage beaucoup trop 
élevé. Ll est regrettable que le gouvernement américain ait cru 
devoir résoudre ses difficultés en matière de transport maritime 
sans prendre contact avec ses partenaires européens. Pourquoi 
n'est-il pas possible de conclure un accord entre Américains et 
Européens qui prévoit l'enregistrement de bateaux marchands et 
de pétroliers américains sous des pavillons européens ? 

L'indépendance des colonies et des zones d'influence économique -
M. de Vries signale que les tonnages dont disposent l'Afrique, le 
Moyen et l'Extrême-Orient (à l'exception du Japon) sont de 4 mil
lions de tonnes. Depuis 1939, ce tonnage s'est trouvé multiplié 
par 8, alors que l'ensemble de la flotte mondiale pour la même pé
riode n'a même pas doublé. Dans ces pays, on aspire toujours da
vantage à créer une flotte sous pavillon national. Toutefois, 
l'auteur ne croit pas qu'une concurrence soit à craindre de la 
part de ces flottes commerciales. Les conditions de transports de 
discipline et de formation professionnelle sont tellement sévères, 
que la concurrence de ces pays n'est certes pas la plus dangereuse 
pour la flotte européenne. Toutefois, le manque de compétitivité 
amène le protectionnisme, tout comme cela a été le cas aux Etats
Unis, ce qui signifie un manque à gagner pour la navigation euro
péenne. L'expérience des dernières années montre que la navigation 
européenne a perdu des marchés. Les programmes d'aide pourraient 
apporter une compensation. Il est clair que la marine marchande y 
est directement intéressée. Considérés de cette manière, les pro
grammes d'aide sont, en réalité, des programmes commerciaux. De 
ce fait, la clause de transport dans les programmes d'aide perd 
toute justification. Ce sont surtout les pays européens qui doi
vent s'élever contre les clauses des programmes d'aide dont il 
résulte une discrimination des pavillons, parce qu'ils sont de 
plus en plus conscients du rÔle qu'ils ont à jouer dans l'aide 
accordée aux pays en voie de développement et parce que les Etats
Unis ne peuvent plus prendre à leur charge la plus grande part de 
cette aide. 

L'apparition d'une flotte du bloc oriental - Selon M. de Vries, le 
tonnage dont disposent les pays communistes est 25 % plus élevé 
aujourd'hui qu'en 1939. L'Union soviétique est également d'avis 
que les transports du matériel destiné à aider les autres pays 
doit être entièrement assuré par des bateaux soviétiques avec une 
seule exception pour les bateaux des pays bénéficiaires de cette 
aide. En outre, l'Union soviétique s'efforce d'obtenir l'emploi 
des bateaux naviguant sous pavillon des pays orientaux dans le 
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cadre des traités de commerce traditionnels. Bien entendu, la 
flotte occidentale ne participe pas à ces marchés. Mais la flotte 
européenne est également écartée des transports du matériel occi
dental des programmes d'aide lorsqu'il s'agit de transports amé
ricains. Si par ailleurs l'on tient compte de la politique en ma
tière de navigation des pays en voie de développement, il devient 
clair que depuis 1939 sont survenus des changements de structure 
qui sont tous au désavantage des pays européens. 

(Economisch-Statistische Berichten, 45e année, n° 2245, 27 juil
let 1960) 
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